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Le commerçant se tient dans sa boutique.
Des négociants se présentent, lui proposant leur 

marchandise ; il l’examine attentivement et fait son choix. 
Si elle est bonne, il en achète en grande quantité, espérant que cet 

investissement va se révéler productif et lui rapporter de larges profits.
Mais la méfiance s’impose toujours, face à d’éventuels escrocs, susceptibles 

de lui proposer un stock d’articles défectueux ayant l’air, au premier abord, en 
parfait état. Dans ce cas, notre commerçant risque de sortir perdant.

Telle est la routine du commerçant, les défis qu’il doit relever.
Une fois par an, il ferme boutique pendant quelques jours. Un lourd volet métallique 

dissimule sa devanture pendant qu’il fait son inventaire. Consultant ses registres, il 
calcule ses bénéfices et ses pertes. Puis il met les chiffres des deux colonnes en regard : 
c’est l’heure de vérité. Son bilan est-il positif ? A-t-il mené ses affaires intelligemment ? 
Ne s’est-il pas laissé tenter par le mirage de gains potentiels qui lui auront finalement 
coûté cher ?
A la fin des comptes, le résultat de son bilan peut se lire sur son visage.
S’il affiche un air réjoui, cela indique qu’il a bien mené ses affaires l’année passée. S’il a une 
mine renfrognée, c’est qu’il a constaté une mauvaise gestion et la nécessité de l’améliorer 
en prenant des décisions plus sages à l’avenir. De cette manière, il pourra maintenir son 
commerce à flots et en tirer une subsistance honorable pendant de longues années.

Les jours redoutables approchent. Nous gérons de nombreuses « transactions » tout au 
long de l’année. Nous achetons et vendons, nous laissons parfois tenter à tort, même si, 
en général, nous sommes sur nos gardes.
Or voilà qu’en cette période décisive, l’heure est arrivée de faire notre véritable bilan 
personnel, vis-à-vis de nous-mêmes comme du Créateur. Un bilan dont les conséquences 
sont si fondamentales !
« C’est pourquoi les gouverneurs diront : Venez à ‘Hechbon (litt. « bilan ») » (Bamidbar 
21:27) – ceux qui gouvernent leurs instincts doivent présenter le bilan de leurs actes de 
toute l’année qui s’est écoulée, nous expliquent les commentateurs.
Serons-nous acquittés ? Sommes-nous purs de toute faute ? Avons-nous des actes positifs 
à présenter le jour du Jugement ? C’est le moment de redresser la barre, de corriger et de 
prendre de bonnes orientations.
Puisse le Créateur agréer nos actes et nous permettre de quitter les jours du jugement avec 
un air de bon augure sur notre visage !

Cette revue porteuse de berakha est riche en enseignements. Elle comprend d’innombrables 
anecdotes sur des tsaddikim ainsi que les leçons qu’ils nous transmettent, des messages de 
notre Maître chelita, outre une sélection de récits passionnants sur la famille Pinto. Autant 
de jalons pour bien se préparer à ces jours saints.
Parmi la grande variété de thèmes abordés, vous pourrez également découvrir les derniers 
développements de l’entreprise menée par notre Maître chelita et ses émissaires à travers 
le monde.
Cette lecture vous apportera la berakha et constituera un mérite pour nous.
Nous vous souhaitons de tout cœur d’être inscrits et scellés dans le livre des Tsaddikim, 
pour une existence heureuse et prospère. Puissions-nous avoir le mérite de vivre 
la période des fêtes dans la joie et l’allégresse, et que cette nouvelle année soit 
meilleure que la précédente dans tous les domaines !
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Le bulletin 
est dédié

à la mémoire de

Rabbi Yehouda Maman Zal
Grand Rabbin de Villeurbanne

Isaac Jacques ben Yaacov Ruimy Zal

Choulamit bat Hassiba Tamsot Zal

Fréha bat Simha Benguigui Zal

Mordekhaï Ben Maha Marciano Zal

Messaouda Bawda Bat Hannah Abettan Zal

Amram Ben Dina Benhamou Zal

Dina ba Nani Benhamou Zal

Jeanne Bat Jacob Levy Zal

Chlomo ben Isaac Levy Zal



Renouant avec la tradition sacrée de 
son Grand Père, le Saint et Vénéré

Rabbi Haïm Pinto 
Zatsal

Rabbi David Hanania 
Pinto Chlita

recevra le public (les enfants aussi), 
uniquement pour faire les Kaparot :

Le Lundi 21 Septembre 
2015 de 13h à 20h
au 9, rue du Plateau

75019 PARIS
(Metro Buttes Chaumont)

Les Kaparot se feront par

Rabbi David Hanania 
Pinto en personne.
Le Rav donnera des bougies à 

allumer la veille de Kippour.
Vous êtes priés de ne pas apporter

de volailles.
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A l’occasion de la veillée
 de Hochanna Rabba, le Tsadik

RABBI DAVID PINTO 
CHLITA

Petit-Fils du saint et vénéré

 Rabbi Haïm Pinto Zatsal
donnera un grand cours deTorah

Le Samedi soir 3 Octobre 2015 
de minuit à deux heures du matin
À LA SYNAGUOGUE LA ROQUETTE

84, Rue la Roquette - 75011 Paris
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os Sages disent que celui qui ne 
dort pas la nuit de Hochaana Rabba 
et qui se repent par amour pour 

Hachem, verra sûrement ses prières 
acceptées.

A l’issue de la Conférence, Rabbi David 
H. Pinto Chlita bénira chacun d’entre 
vous et distribuera des bougies 
pélerinées sur le Tombeau de Rabbi Haïm 
Pinto Zatsal à la Hilloula qui s’est 
déroulée récemment à Essaouira (Maroc).
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NOTRE AVENIR EST ENTRE LEURS MAINS !

Nos enfants sont 
les garants du 
Peuple Juif !

Sous l’égide du Tsaddik Rabbi David Hanania Pinto Chlita

Talmud Torah
A la Synagogue du 

13, rue Laugier • 75017 PARIS
Chaque Dimanche de 10h à 12h30

Sous la direction de Rabbi Moché et Rabbi Yoël Pinto
Pour les enfants de 6 à 14 ans ! Plusieurs niveaux !

Au programme
• Lecture, écriture hébraïque et Dinim (lois)
• Paracha de la Semaine, chants
• Préparation à la Bar Mitsvah
• Travaux manuels

Pizzas, Glaces et pleins d’autres surprises sont au RDV pour 
encourager nos jeunes dans la bonne voie !

Pour le Rentrés de Septembre 2015
Renseignements : Mazal Marciano 06 43 19 23 17



Télécharger notre application

iphone Smartphone

l’application iPhone de 
Rabbi David PINTO Chlita.

Découvrez à travers cette 
application:

- des centaines de cours vidéo -
des articles sur la Paracha -

la Halakha du Jour - Le Téhilim
du jour - des photos inédites

du Rav - envoyez des bénédictions 
directement au Rav

et bien plus encore ...



nous allions payer cher ce pacte. 
Penchons-nous donc sur le Midrach 
qui nous détaille ce tribut (Yalkout 
Chimoni, Vayéra, 54, 4) : « Tu lui 
as donné sept brebis, se récria le 
Tout-Puissant ; par ta vie, Je jure 
que sept justes parmi tes fils seront 
tués par des Philistins – il s’agit de 
Chimchon, ’Hofni, Pin’has, Chaoul 
et ses trois fils. Tu lui as donné sept 
brebis ; par ta vie, Je jure que sept 
sanctuaires seront détruits à cause 
d’eux : la tente d’Assignation [dans 
le désert], le tabernacle de Nov, 
Guilgal, Guivon, Chilo ainsi que 
les [deux] Temples. Tu lui as donné 
sept brebis ; par ta vie, Je jure que 
Mon arche sera capturée par les 
Philistins sept mois ! » Combien 
de souffrances infligées par ce 
peuple nous valut l’alliance avec 
Avimélekh ! Dans ce cas, pourquoi 
Avraham la conclut-il ?

La réponse, tout aussi remarquable 
que la question, est que pour rien 
au monde, ce paradigme de la 
bonté n’était prêt à se montrer 
ingrat envers son bienfaiteur ; au 
contraire, il aspirait à une réciprocité 
absolue dans le bien. Dès lors, 
face à la demande d’Avimélekh, 
clairement exprimée dans le verset 
« Et maintenant, jure-moi par ce 
D.ieu que (…), comme j’ai bien agi 
à ton égard, ainsi tu agiras envers 
moi et envers le pays où tu es venu 

explique pourquoi, au départ, D.ieu 
siège sur le trône lui correspondant. 
Cependant, Il scrute nos cœurs 
et y décèle alors une disposition 
profonde et sincère à réparer nos 
fautes commises au cours de l’année 
écoulée et à redresser la barre en 
améliorant nos actes. Or, cet élan 
intérieur est d’autant plus fort au 
moment où sonne le chofar. De ce 
fait, Sa pitié s’éveille alors, et Il 
quitte le trône de Rigueur pour celui 
de la Miséricorde.

Cela nous donne une idée de 
l’ampleur de notre devoir de 
reconnaissance envers le Saint béni 
soit-Il, notre Créateur. Or, quel 
est le meilleur moyen de la Lui 
témoigner ? En nous engageant 
tous, du fond du cœur, à accomplir 
les mitsvot avec crainte du Ciel et 
un amour débordant.

Un autre point du rituel du 
Nouvel An mérite qu’on s’y 
attarde : le premier jour de Roch 
Hachana, nous lisons dans la Torah 
le passage décrivant l’alliance 
conclue par Avraham et Avimélekh, 
roi des Philistins (Beréchit, chap. 21). 
Quel rapport cela a-t-il avec Roch 
Hachana ? En outre, pourquoi le 
Patriarche ne se contenta-t-il pas de 
conclure un pacte de non-agression, 
mais y ajouta-t-il le serment de ne 
pas chasser ses descendants de leur 
terre ? Dans la suite de l’Histoire, 

Enseignements de Torah 
Discours de renforcement  
de notre Maître le Gaon et Tsaddik  
Rabbi David 'Hanania Pinto chelita

Roch Hachana

« Dans le livre de la vie, 
de la bénédiction  
et de la paix (…), 
puissions-nous être 
rappelés et inscrits 
devant Toi ! » 
(Prière des Jours redoutables)

Pendant les Jours redoutables, 
nous implorons l’Eternel pour que, 
dans Sa Miséricorde et Sa Bonté 
infinies, Il scelle notre inscription 
dans le livre de la vie. Combien 
doit être grande notre gratitude 
vis-à-vis de notre Créateur, Qui 
nous comble de bienfaits bien au-
delà de nos mérites et de la justice 
stricte, en nous inscrivant dans le 
livre de la vie, de la bénédiction et 
de la paix ! D’un autre côté, nous 
L’implorons, dans notre prière 
des Jours redoutables : « Lève-
Toi du trône de Rigueur et siège 
sur celui de Miséricorde ». Et nos 
Sages d’ajouter que le moment où 
l’on sonne du chofar correspond à 
ce passage d’un attribut à l’autre. 
Pourquoi le Saint béni soit-Il ne 
siège-t-Il pas d’emblée sur le trône 
de Miséricorde ? Pourquoi passe-
t-Il de la Rigueur à la Miséricorde 
précisément au moment où le 
chofar retentit ?

C’est que, d’après nos agissements, 
nous mériterions d’être punis 
par l’attribut de Rigueur – ce qui 

De l’obligation d’être reconnaissant
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Cela nous donne une idée 
de l’ampleur de notre 
devoir de reconnaissance 
envers le Saint béni soit-
Il, notre Créateur. Or, quel 
est le meilleur moyen de la 
Lui témoigner ? En nous 
engageant tous, du fond 
du cœur, à accomplir les 
mitsvot avec crainte du Ciel 

et un amour débordant.

séjourner » (Beréchit 21, 23), Avraham 
ne pouvait s’y refuser et s’empressa de 
répondre (ibid. v. 24) : « Je vais jurer ». 
En d’autres termes, Avraham accepta de 
son plein gré de s’en tenir aux termes 
de l’alliance définis par le roi philistin, 
dussent ses descendants en faire les frais, 
plutôt que de témoigner de l’ingratitude 
à son bienfaiteur.

On comprend à présent pourquoi ce 
passage est lu à Roch Hachana, en cette 
période de jugement, afin que nous nous 
inspirions du comportement du Patriarche 
et développions notre propension à la 
reconnaissance. Or, si l’en est ainsi vis-
à-vis des humains, combien, à plus forte 
raison, devons-nous ressentir de gratitude 
vis-à-vis du Très-Haut ! Lui Qui, dans Sa 
Miséricorde et Sa Bonté infinies, daigne 
quitter Son trône de Rigueur pour celui 
de Miséricorde, juger Ses créatures sous 
cet angle et les inscrire dans le livre de 
la vie.

Or, comment être reconnaissant envers 
le Saint béni soit-Il et le Lui témoigner ? 
Par une soumission absolue au joug 
divin. Cet état d’esprit particulier se 
prolonge tout au long de la période 
des fêtes de Tichri, puisqu’après Roch 
Hachana, nous le vivons de nouveau 
à travers la fête de Souccot. En effet, 
le séjour dans la soucca est un rappel 
des nuées de Gloire qui entouraient 
les enfants d’Israël lors de la sortie 
d’Egypte – « afin que vos générations 
sachent que J’ai donné des tentes pour 
demeure aux enfants d’Israël, quand Je 
les ai fait sortir du pays d’Egypte, Moi, 
l’Eternel, votre D.ieu ! » (Vayikra 23, 
43) Or, si le séjour dans cette habitation 
provisoire est censé nous rappeler la 
sortie d’Egypte, pourquoi devons-nous 
nous fatiguer à la construire et y habiter 
concrètement pendant sept jours ? Ne 
serait-il pas suffisant d’évoquer en 
pensée le souvenir de ce grand miracle 
que le Créateur opéra en notre faveur et 
de Le remercier de tout cœur ?

Cela va nous mener à approfondir 
notre devoir de gratitude, si fondamental, 
évoqué concernant Roch Hachana et qui 

De l’obligation d’être reconnaissant

« Dans le livre
de la vie,

de la bénédiction
et de la paix (…),
puissions-nous

être rappelés
et inscrits

devant Toi ! »
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son prochain en vient à renier ceux 
du Créateur ». Socle du Service 
divin, la reconnaissance met à 
l’abri de cet écueil. C’est la raison 
pour laquelle, lors des premières 
plaies qui s’abattirent sur l’Egypte, 
le Créateur n’ordonna pas à 
Moché de frapper de son bâton 
des éléments envers lesquels il se 
sentait redevable. Ce fut Aharon 
qui fut chargé de frapper le Nil pour 
susciter les plaies du sang et des 
grenouilles, puis la terre d’Egypte, 
avant celle des poux. Or, n’était-ce 
pas à Moché qu’il appartenait de 
réaliser ces actions ? Qu’est-ce qui 
l’en dispensait ? La reconnaissance 
qu’il ressentait envers ces éléments, 
pour le rôle fondamental qu’ils 
avaient joué dans son existence.

Le Midrach (Chémot Rabba 9) 
nous éclaire là-dessus : « Pourquoi, 
lors de la plaie du sang et des 
grenouilles, Moché ne frappa-t-il 
pas l’élément liquide ? Le Saint 
béni soit-Il lui dit : Il ne serait pas 
juste que tu frappes le fleuve qui 
t’a gardé en vie lorsque [bébé] tu 
y as été placé [dans ton berceau 
flottant]. De même, quand il fallut 
frapper la terre pour la plaie des 
poux, le Saint béni soit-Il lui dit : 
Il ne serait pas juste que tu frappes 
la terre qui t’a protégé lorsque tu 
y as enfoui l’Egyptien que tu as 
tué. Voilà pourquoi, pour ces trois 
premières plaies, ce rôle fut confié 
à Aharon. » Tant est fondamentale 
la notion de reconnaissance, fût-ce 
vis-à-vis du règne minéral. Pour 
reprendre la mise en garde de nos 
Sages : « Ne jette pas de pierre 
dans le puits duquel tu as bu ! » 
(Bamidbar Rabba 22) 

Mais quelle est la limite de la 
gratitude ? « Vous ne mangerez 
donc point la chair d’un animal 
déchiré dans les champs, vous 
l’abandonnerez aux chiens », nous 
précise la Torah (Chémot 22, 30). 
Pourquoi donc ? Il y a des milliers 
d’années, lorsque les enfants 

les téfillin ou prend un chofar et 
sonne les différentes sonneries en 
vigueur, et de même pour toutes les 
mitsvot positives.

Cette conception est erronée 
puisque cela mènerait bien vite à 
l’oubli, comme c’est le cas de tout 
ce qui ne dépend que de l’intention 
ou de la pensée, notre esprit étant 
souvent en proie à des soucis 
générant une confusion telle que nos 
pensées pieuses disparaissent bien 
vite de notre mémoire. Par contre, 
dès qu’il s’agit d’une obligation 
à accomplir physiquement, on ne 
l’oublie pas si facilement. Car la 
gestuelle a un caractère dévoilé 
et par la force des choses, un acte 
accompli dans le monde matériel se 
grave dans le cœur et l’esprit et ne 
s’oublie pas si facilement.

Tel est le sens du verset « Si vous 
vous conduisez selon Mes lois, si 
vous gardez Mes préceptes et les 
exécutez », conclut le Vayomer 
Avraham : il n’est pas suffisant de 
se représenter les mitsvot en pensée 
et de les garder dans le cœur. Plus, 
il faut renforcer ce vécu intérieur 
par la mise en pratique.

Pour en revenir à la notion de 
gratitude, elle est si fondamentale 
que, d’après nos Sages, 
« quiconque renie les bienfaits de 

interpelle chacun d’entre nous, 
quel que soit son niveau. Certes, 
la soucca vise à nous rappeler les 
bienfaits du Créateur à notre égard 
et à Lui témoigner notre gratitude. 
Cependant, si on ne les évoquait 
qu’en pensée, on aurait tôt fait de 
les oublier, comme bien des choses 
que l’on garde dans son cœur. De 
même qu’il n’y a pas de commune 
mesure entre la vue et l’ouïe, une 
reconnaissance ressentie dans son 
cœur n’est pas comparable à celle 
concrétisée par des actes. Car l’acte 
a le pouvoir de laisser une trace 
dans l’esprit de l’homme, bien plus 
qu’un simple souvenir. Lorsqu’un 
homme s’efforce de bâtir sa soucca 
selon les normes halakhiques 
les plus élevées, il évoque en 
parallèle les bontés du Créateur 
qui se manifestèrent notamment 
par les nuées de Gloire, donnant à 
ce rappel davantage d’importance, 
puisqu’à la pensée s’ajoute le vécu.

Ce point fondamental se retrouve 
pour toutes les mitsvot de la Torah. 
« Si vous vous conduisez selon Mes 
lois, si vous gardez Mes préceptes 
et les exécutez », nous dit la Torah 
(Vayikra 26, 3). A priori, l’observance 
et la pratique sont la même chose, 
du fait que l’observance vise la 
pratique. Dans ce cas, les mots « si 
vous gardez mes préceptes et les 
exécutez » ne constituent-ils pas 
une répétition ? L’ouvrage Vayomer 
Avraham propose une intéressante 
réponse à cette question : du fait 
que les mitsvot positives n’ont 
pas été données pour leur aspect 
dévoilé mais pour leur face cachée, 
quand l’homme les accomplit, ici-
bas, dans le monde matériel, elles 
parviennent à leur réparation au 
niveau de leur racine spirituelle, 
en Haut. En ce cas, demande-t-
il, pourquoi l’homme doit-il se 
fatiguer à accomplir concrètement 
les mitsvot ? Il lui suffirait de se 
les représenter en pensée et de 
s’imaginer, par exemple, qu’il met 
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Quand j’entrai dans la 
chambre du malade, à 
l’hôpital, sa stupéfaction fut 
sans bornes. Se souvenant 
parfaitement de ses agis-
sements à mon encontre, il 
ne parvint pas à comprendre 
comment j’avais pu venir 
lui rendre visite. « Vous 
êtes donc venu me rendre  
visite ?! » me lança-t-il, 
sans cacher son étonnement.

nous démontre jusqu’où va notre 
devoir de gratitude vis-à-vis 
d’autrui, l’importance de percevoir 
son bon côté et ce qu’il nous a 
apporté. Il n’est rien de tel pour 
améliorer son caractère.

C’est cet état d’esprit qui m’a 
permis, avec l’aide de D.ieu, de ne 
pas lui refuser mon soutien, quand 
il a eu des problèmes complexes 
avec sa fille, qu’il a fallu guider et 
assister. Je me suis alors conformé 
aux paroles de mon père, si fortes. 
Je me souviens également que 
lorsque cet homme fut gravement 
malade, j’allai le visiter à l’hôpital. 
Mourant, sa chambre était située 
tout près de celle de mon Maître, le 
Tsaddik Rabbi Guerchon Liebmann 
zatsal, qui allait quitter ce monde 
quelques jours plus tard. A vrai 
dire, je ne me souviens pas lequel 
des deux est décédé le premier.

Quand j’entrai dans la chambre 
du malade, à l’hôpital, sa 
stupéfaction fut sans bornes. Se 
souvenant parfaitement de ses 
agissements à mon encontre, il ne 
parvint pas à comprendre comment 
j’avais pu venir lui rendre visite. 
« Vous êtes donc venu me rendre 
visite ?! » me lança-t-il, sans cacher 
son étonnement. Le souvenir des 
recommandations de mon père 
me donna la force de lui répondre, 
me concentrant seulement sur ses 
bienfaits du passé : « Oui, je suis 
venu prendre de vos nouvelles ; je 
vous suis redevable pour toutes ces 
années où vous m’avez soutenu. Je 
garderai toujours dans mon cœur le 
souvenir de la manière dont vous 
m’avez guidé autrefois. »

Cette anecdote illustre parfaitement 
l’aspect illimité du devoir de 
reconnaissance. Heureux celui qui 
le prend à cœur et tente de toujours 
se comporter vis-à-vis d’autrui à 
l’aune de celui-ci, avec un regard 
positif et une volonté constante de 
se perfectionner !

m’a énormément aidé et guidé 
dans différents domaines. Nous 
avons naturellement gardé un 
bon contact pendant une certaine 
période. Pourtant, avec le temps, 
il a changé de dispositions à mon 
égard, à tel point qu’il en est venu 
à me dénigrer en public. Cherchant 
par tous les moyens à nuire à ma 
réputation, il me diffamait sous 
divers prétextes. Cela m’a fait 
énormément de peine, mais mon 
père, de mémoire bénie, ne m’a 
jamais laissé renier les bienfaits de 
cet homme. « Même si, de manière 
inexplicable, cet homme te cause à 
présent du tort, souviens-toi que, 
par le passé, il t’a soutenu et aidé, 
et c’est pourquoi, quoi qu’il arrive, 
tu dois lui rester reconnaissant. 
Ne l’oublie pas et ne te venge pas. 
Parfois, il vaut mieux garder le 
silence », ajoutait mon Père. « Et 
si tu me demandes comment cela 
est possible, garde en mémoire 
toutes les bonnes années au cours 
desquelles il t’a aidé et guidé de 
ses conseils. C’est seulement ainsi 
que tu pourras parvenir à ce niveau 
de gratitude et te garder de toute 
rancune et vengeance. »

Quand j’y repense, je me dis que 
cette difficulté que j’ai rencontrée 
est porteuse d’une leçon pour 
chacun d’entre nous, puisqu’elle 

d’Israël sortirent d’Egypte, eut lieu 
un incident étonnant : contrairement 
à leur nature, les chiens égyptiens 
gardèrent le silence en les voyant 
passer. En vertu de ce mérite, ils 
reçurent la promesse de se voir 
céder la viande que les Juifs ne 
pourraient consommer pour des 
raisons de cacheroute. 

On voit par ailleurs, à la fin du 
Pérek Chira, que Rabbi Yéchaya, 
l’élève de Rabbi ‘Hanina ben 
Dossa, observa 85 jeûnes dans 
l’espoir de mériter de comprendre 
pourquoi les chiens avaient le 
mérite de réciter la Chira, quand, 
sur les mêmes bêtes, on peut lire par 
ailleurs : « Et ces chiens, effrontés 
de nature, sont insatiables. » 
(Yéchaya 56, 11) Après tous ces 
jeûnes,  le Rav jouit, par le mérite 
de son Maître, de la révélation 
directe d’un ange. D’après celui-
ci, l’explication se trouvait dans le 
verset « Quant aux enfants d’Israël, 
pas un chien n’aboiera contre eux » 
(Chémot 11, 7), passivité contre 
nature qui leur valut le mérite de 
réciter la Chira. En outre, bien que 
près de quatre mille ans se soient 
écoulés depuis que les chiens ont 
rendu ce grand service au peuple 
juif en Egypte, ils jouissent jusqu’à 
ce jour d’un privilège universel 
concernant la viande, et leurs 
excréments étaient utilisés dans la 
confection des téfillin. Jusqu’où va 
la reconnaissance…

Ainsi, nombreux sont les 
passages narratifs de la Torah 
qui nous inculquent la vertu de 
reconnaissance, soulignant sa valeur 
absolue et intemporelle, vertu, loin 
d’être innée, que chacun doit œuvrer 
à ancrer et développer en soi.

Voici, dans le même ordre 
d’idées, une anecdote personnelle 
remontant à l’époque où, avec 
l’aide de D.ieu, je commençai mon 
œuvre de diffusion de la Torah 
au service de la communauté. 
J’ai alors connu un homme qui 
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nous sommes tous à jeun, aussi de 
telles opportunités ne se présentent-
elles pas. Il n’est pas là question de 
jouissance quelconque qui aurait 
justifié une telle bénédiction, donc 
pour quelle raison la prononce-t-on 
malgré tout ?

Parmi les différentes versions de la 
prière de Kippour, nous trouvons une 
prière dans laquelle nous demandons 
pardon à l’Eternel, non seulement pour 
nos péchés de l’année passée, mais 
également pour ceux de toutes les 
années précédentes – « depuis le jour 
où j’ai été créé jusqu’à ce jour-ci ». 
Cependant, si nous sommes absous 
chaque année, le jour de Kippour, 
en quoi est-il nécessaire d’invoquer 
également le pardon divin pour nos 
fautes des années antérieures ?

Je répondrai, avec l’aide de Dieu, en 
m’appuyant sur un passage de la prière 
finale de Kippour, celle de Néila. Dans 
la Amida, nous affirmons : « Et Toi, 
dans Ton immense bonté, prends-
nous en pitié ! Car Tu ne désires pas 
la destruction du monde (…). Tu 
souhaites le repentir des mécréants 
et non leur mort, comme il est dit : 
“Dis-leur (…) Je ne souhaite pas que 
le méchant meure, mais qu’il renonce 
à sa voie et qu’il vive !” (…) Il est dit 
aussi : “Est-ce que Je souhaite la mort 
du méchant, dit le Seigneur Dieu, ne 
préféré-Je pas qu’il revienne de sa 
conduite et qu’il vive ?”»

Dans Sa grande miséricorde, le 

les prononce. » (Nedarim, 23b) Et le 
Ran de commenter : « Il semble que 
l’habitude de certaines communautés 
de réciter la prière de Kol Nidré à 
Kippour (…) vise justement ce but, 
celui d’annuler les vœux qui seront 
prononcés plus tard. »

En effet, étant donné que parmi les 
nombreuses personnes venant prier 
à la synagogue à Kippour, certaines 
d’entre elles n’ont peut-être pas 
procédé auparavant à l’annulation de 
vœux qu’elles auraient formulés et pas 
accomplis, on procède à ce moment-
là à ce rituel, afin qu’elles puissent se 
joindre à la prière publique.

Ceci ne manque de nous surprendre. 
En effet, concernant les autres prières 
de l’année, nous ne trouvons nulle part 
cette nécessité d’annuler auparavant 
ses vœux avant de se joindre à la 
prière collective. En quoi celle de 
Kippour se différencie-t-elle donc de 
toutes les autres ? Existerait-il une 
gravité particulière au fait de prier, 
précisément en ce jour, aux côtés d’un 
individu n’ayant pas annulé ses vœux ?

Autre fait surprenant : au terme de 
la prière de Kol Nidré, est prononcée 
la bénédiction de Chéhé’héyanou, qui 
rend quittes de leur obligation tous 
les fidèles présents. Pourtant, comme 
nous le savons, cette bénédiction est 
généralement dite sur un nouveau 
vêtement, un fruit que l’on n’a pas 
goûté depuis longtemps ou lors de la 
récitation du Kiddouch. Or, à Kippour, 

Enseignements de Torah 
Discours de renforcement  
de notre Maître le Gaon et Tsaddik  
Rabbi David 'Hanania Pinto chelita

YOM KIPPOUR

« Par la convocation de 
la Cour d’en haut et par 
la convocation de la 
Cour d’en bas, nous nous 
permettons de prier avec les 
pécheurs. Tous les vœux (…) 
Béni sois-Tu, Eternel notre 
Dieu, Roi du monde qui 
nous a permis de vivre, nous 
a maintenus et fait parvenir 
à ce moment-là. » 

(Extrait de la prière récitée 
 la veille au soir de Kippour)

Dans toutes les communautés de 
par le monde, une impressionnante 
cérémonie se déroule à la synagogue, 
la veille au soir de Kippour. A cette 
heure décisive, la sainteté de ce jour 
si spécial, où Dieu pardonne à Ses 
enfants leurs péchés, est en train de se 
déployer. Alors que sont rassemblées 
toutes les composantes du peuple 
juif, les portes célestes s’ouvrent pour 
accueillir la première prière de ce jour 
saint, connue sous le nom de « Kol 
Nidré », qui précède celle d’Arvit.

Mais quelle est donc la signification 
profonde de cette prière d’ouverture ? 
Dans le Talmud, nous pouvons lire : 
« Celui qui désire que ses vœux ne 
soient pas pris en compte durant toute 
l’année, déclarera à Roch Hachana : 
“Que tout vœu que je formulerai à 
l’avenir soit considéré comme nul.” 
[Ses vœux sont alors invalidés], à 
condition toutefois qu’il se souvienne 
de sa déclaration au moment où il 

Le lien entre la bénédiction de 
Chéhé’héyanou et le jour de Kippour



1313

Saint béni soit-Il attend patiemment 
le repentir de tous ceux qui se sont 
fourvoyés. Entre-temps, Il supporte le 
poids de leurs péchés, les maintient en 
vie et leur accorde la subsistance, dans 
l’espoir de les voir revenir à Lui. Ceci 
peut être rapproché de l’affirmation 
de nos Sages (Yevamot, 22b) selon 
laquelle à l’heure où un homme 
se convertit, il est semblable à un 
nouveau-né. Car, au moment où il se 
repent de ses péchés, il se purifie et ses 
fautes se transmuent même en mérites.

Cela étant, le jour de Kippour, 
nous faisons certaines actions dans le 
but de ressembler à des anges. Nous 
portons des vêtements blancs, tels des 
anges enveloppés de blanc, récitons 
à voix haute la phrase du Chéma : 
« Béni soit le Nom de la gloire de Son 
royaume à jamais ! », nous efforçons 
de prier en position debout, à l’instar 
des créatures célestes désignées par 
cette dimension qui les caractérise 
– comme il est dit : « Je te donnerai 
accès (mahlkhim) parmi ceux qui sont 
là debout (omdim) » (Zacharie 3, 7), le 
premier terme se référant aux hommes 
qui marchent (traduction littérale), 
c’est-à-dire progressent toujours en 
Torah et en mitsvot, et le second aux 
anges, dont le niveau est figé.

Or, lorsque les enfants d’Israël 
s’efforcent, sur terre, de s’élever 
comme des anges et de purifier leurs 
corps, du ciel, le Très-Haut les aide à 
y parvenir. Il semble que ces anges 
terrestres auxquels nous ressemblons 
à Kippour soient d’un degré encore 
supérieur à celui des anges célestes, 
étant donné que nous nous sommes 
travaillés pour modifier notre nature et 
nous sanctifier. Cette transmutation que 
nous opérons est si considérable que les 
anges accusateurs, créés par nos péchés 
tout au long de l’année, ne parviennent 
plus à nous reconnaître. Ne voyant 
plus que des anges habillés de blanc, 
ils demeurent incapables d’identifier 
les pécheurs qui leur ont donné jour et, 
subséquemment, de les accuser.

Kippour, dont l’essence même est 
le pardon, a la capacité de transformer 
positivement la nature de l’homme, 

lui permettant de se purifier devant 
l’Eternel. Ce jour le plus saint de 
l’année correspond au dixième des 
jours de repentir, marquant ainsi leur 
summum, lors duquel le Créateur 
se trouve plus proche que jamais 
de l’homme. En marge du verset 
« Cherchez le Seigneur pendant qu’Il 
est accessible ! Appelez-Le tandis 
qu’Il est proche » (Isaïe 55, 6), Rav 
Na’hman affirme en effet, au nom de 
Rabba bar Abouha (Yevamot, 105a), 
qu’il se réfère aux dix jours séparant 
Roch Hachana et Kippour.

Dès lors, nous sommes en mesure 
de comprendre pourquoi nous 
commençons les prières de Kippour 
par celle de Kol Nidré, où nous 
annonçons que nous nous permettons 
de prier avec les pécheurs. Car nous 
nous tenons alors tous devant Dieu 
pour nous purifier – comme il est dit : 
« vous serez purs de tous vos péchés 
devant l’Eternel » (Lévitique 16, 30) 
– et sommes absous par la sainteté de 
ce jour ; aussi, même ceux qui auraient 
commis des transgressions durant 
l’année qui s’est écoulée sont-ils aptes 
à se tenir devant l’Eternel, qui est 
également proche d’eux et désire leur 
accorder la vie. En outre, si le Roi des 
rois Lui-même souhaite la proximité de 
ces hommes, qui sommes-nous donc 
pour nous sentir supérieurs à eux et les 
repousser, outre le fait qu’à ce moment-
là, ils ressemblent à des anges ?

Cependant, pourquoi récitons-nous 
la bénédiction de Chéhé’héyanou 
précisément lors de la prière de Kol 
Nidré ? C’est que cette heure marque 
l’apogée de la spiritualité, aussi rien 
ne lui convient-il mieux qu’une telle 
bénédiction. Durant toute l’année, 
notre âme pure, étincelle divine 
provenant des sphères supérieures, 
aspire ardemment à se rapprocher 
de l’Eternel et à ressembler aux 
anges. Cependant, du fait qu’elle 
est emprisonnée dans l’enveloppe 
corporelle, la matière l’entrave, 
l’empêchant d’être en contact avec 
la lumière spirituelle, qu’elle ne peut 
alors diffuser. Or, venu le jour de 

Béni sois-Tu... 
qui nous a
permis de vivre, 
nous a maintenus 
et fait parvenir
à ce moment-là !
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s’empara alors de moi et des membres 
de ma famille. Nous avions face à 
nous un véritable ben Torah, dont le 
visage reflétait la pureté de sa crainte 
de Dieu. Il était revêtu d’un costume, 
portait un chapeau et une barbe. Un 
véritable érudit, incontestablement 
digne de ce titre.

Empli de reconnaissance envers 
l’Eternel, j’en vins à penser : « voilà 
un Juif qui a mérité de devenir 
semblable à un ange ». Alors que 
nous sommes tous animés d’une telle 
aspiration à Kippour, nous avions 
face à nous l’exemple d’un homme 
qui était parvenu à la concrétiser. Par 
la transformation qu’il avait opérée, il 
nous démontrait de manière concrète 
la possibilité qui nous est donnée, en 
ce jour particulier, de nous sanctifier. 
Kippour est incontestablement doté 
du potentiel de modifier, dans le bon 
sens, la nature profonde de l’homme, 
d’agir sur ses deux cent quarante-
huit membres, et la bénédiction de 
Chéhé’héyanou lui sied donc bien.

Il est important de réaliser que le 
bonheur authentique, pour l’homme, ne 
réside pas dans les vains plaisirs de ce 
monde, mais plutôt dans le respect de 
la Torah et des mitsvot. Or, le jour de 
Kippour, le Saint béni soit-Il nous offre, 
du ciel, un cadeau unique : la possibilité 
de nous repentir de nos péchés passés 
et de les voir totalement effacés. Car la 
faute est une imperfection qui porte à 
la fois atteinte à l’esprit, à l’âme et au 
souffle de l’homme. Néanmoins, dès lors 
que celui-ci exprime la volonté sincère 
de se corriger et fait tout ce qui est en son 
pouvoir pour apporter une réparation à la 
mitsva qu’il a abîmée, il sera à nouveau 
à même de ressentir joie et émotion lors 
de son exécution. En outre, le Créateur, 
clément et miséricordieux, l’absoudra 
sans nul doute.

J’ai lu, dans le livret publié par mon 
cher frère, Rabbi ’Haïm Chimon Pinto 
chelita, « Beit Tsadikim Yaamod », 
l’effroyable histoire suivante. 
L’anecdote a été rapportée au nom 
du célèbre kabbaliste Rabbi Chalom 
Bouzaglou, que son mérite nous 
protège, dans son ouvrage « Mikdach 

C’est ainsi qu’il s’associa aux 
centaines de fidèles pour élever sa 
prière vers le Ciel. Tandis que les 
prières de l’assemblée résonnaient dans 
l’atmosphère et que tous acceptaient le 
joug divin, regrettant, en larmes, leurs 
transgressions passées et formulant des 
vœux pour le futur, une lumière intense 
pénétra son âme et, face à son siddour, 
son propre cœur s’ouvrit également.

Les cours de renforcement et les 
paroles de morale qu’il entendit au 
cours de la journée ne tombèrent pas 
dans l’oreille d’un sourd, bien au 
contraire. Il comprit soudain que seul 
celui qui mène une vie conforme aux 
exigences du judaïsme a accès à un 
bonheur indescriptible. C’est là qu’il 
prit la ferme décision de changer – de 
devenir partie intégrante du peuple juif 
en pensées, en paroles et en actes.

Et effectivement, cet homme se tint 
à ses engagements. Il progressa petit 
à petit dans la voie pleine d’embûches 
du repentir. Il était si convaincu qu’il 
ne se contenta pas d’opérer lui-même 
ce changement, mais voulut aussi 
rapprocher les membres de sa famille.

Durant toute cette période, je savais 
qu’il continuait à progresser, mais n’eus 
pas l’occasion de le rencontrer, car il vit 
aux Etats-Unis. Or, après de nombreuses 
années – en l’occurrence, Kippour de 
l’an dernier, 5775 –, il fit son apparition 
dans notre Yechiva de Paris.

Je ne saurais décrire l’émotion qui 

Kippour, elle peut enfin répandre sa 
lumière. Au regard de cette occasion 
unique qui nous est offerte en ce seul 
jour de l’année, quoi de plus opportun 
que de prononcer la bénédiction de 
Chéhé’héyanou avec toute notre 
ferveur !

Si nous nous penchons sur les mots 
de cette bénédiction, nous constaterons 
combien elle est effectivement 
appropriée à ce jour : « qui nous a 
permis de vivre, nous a maintenus et fait 
parvenir à ce moment-là ». Voilà que 
nous devenons une nouvelle créature, 
dénuée de ses nombreux péchés passés 
et débarrassée de la laideur matérielle, 
plus pure et immaculée que jamais.

J’ai pensé que la réflexion de nos 
Sages : « Il existe des personnes qui 
acquièrent le monde [futur] en une 
heure » (Avoda Zara, 17a) pouvait 
peut-être aussi s’appliquer à Kippour. 
Au moment où la sainteté de ce jour 
se déploie dans toutes les synagogues, 
nous est offerte l’opportunité d’acquérir 
« le monde [futur] en une heure » en 
nous rapprochant de Dieu. Telle est 
d’ailleurs l’aspiration la plus profonde 
de tout Juif, comme l’exprime le roi 
David : « Pour moi, le voisinage de 
Dieu fait mon bonheur » (Psaumes 
73, 28), verset ainsi interprété par le 
Ibn Ezra : « “le voisinage de Dieu” : 
par opposition à “ceux qui s’éloignent 
de Toi” [du verset précédent] ; “mon 
bonheur” : car il s’agit là du véritable 
bien. » Lorsque l’homme prend 
pleinement conscience de l’aspect 
merveilleux de cette vérité, il est en 
mesure de prononcer de tout cœur la 
bénédiction de Chéhé’héyanou.

J’ai eu l’occasion de vérifier de 
mes propres yeux l’authenticité et 
la puissance de ce phénomène. Il y a 
plus de dix ans, un Juif désireux de se 
joindre à notre Yechiva à Paris pour la 
prière de Kippour se présenta à nous. 
A cette époque, il était très éloigné du 
respect de la Torah et des mitsvot, ce 
qu’attestait son apparence extérieure. 
Totalement étranger à notre religion, il 
ne respectait même pas une cacherout 
de base et consommait des aliments 
interdits – que Dieu nous en préserve.
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Mélekh » sur le Zohar, au sujet du 
traité Chabbat.

Pour voyager de Londres à Safed, 
Rabbi Chalom avait pris un bateau 
qui devait le mener à destination. Le 
vendredi, le navire s’arrêta à un certain 
endroit et, tout comme une partie des 
voyageurs, il en descendit pour prendre 
un peu de repos. Mais, il était tellement 
plongé dans ses pensées kabbalistiques 
qu’il ne prêta pas attention au départ 
du bateau, et se retrouva seul en ce lieu 
inconnu.

Sachant que le Chabbat approchait, 
il se mit à explorer l’endroit afin 
de trouver où il pourrait le passer. 
C’est alors qu’il vit un grand aigle 
s’approcher de lui et déployer ses 
ailes, comme pour l’inviter à monter 
sur son dos – ce qu’il fit. L’aigle vola 
jusqu’à ce qu’il atteignît un grand et 
somptueux palais.

Là, le juste fut l’objet de nombreux 
miracles. Il trouva, tout d’abord, un 
mikvé, dans lequel il put se tremper, 
comme il en avait l’habitude, en 
l’honneur de Chabbat. Puis des mets 
royaux lui furent présentés afin qu’il 
puisse se délecter en ce jour saint. 
Quant à la prière du Chabbat, il eut 
l’insigne mérite de la formuler tout en 
entendant celles prononcées dans les 
sphères célestes, auxquelles il put se 
joindre, tant il était saint.

A la sortie du Chabbat, il s’endormit 
et fit le rêve suivant. La Cour céleste 
était en train de juger les personnes 
qui avaient été rappelées auprès du 
Créateur lors de ce jour saint. A cette 
heure décisive, leur jugement allait être 
tranché.

Parmi ceux qui étaient convoqués, 
figurait un Juif pieux, âgé d’environ 
quatre-vingts ans, qui possédait une 
buvette dans les environs de Safed. 
Il fut proclamé qu’il était un juste et 
qu’une place au jardin d’Eden lui avait 
été réservée.

Cependant, un ange effrayant, tout 
de noir vêtu, arriva soudain pour 
contester ce fait et accuser l’inculpé. 
Une fois, au beau milieu du Chabbat, 
un non-juif lui avait demandé de lui 

vendre une boisson. Le vieillard pieux 
avait refusé, mais, face aux insistances 
de son client qui menaçait de le tuer, il 
lui avait suggéré d’aller se servir lui-
même. Or, du fait que selon certains 
décisionnaires, ceci revenait, à un 
degré infime, à une profanation du 
Chabbat, il ne pouvait entrer de plein 
droit au jardin d’Eden.

On procéda alors à un nouveau 
jugement, lors duquel il fut établi 
qu’il avait agi sous la contrainte, afin 
de sauver sa vie, mais qu’en dépit du 
fait qu’il n’avait pas été payé pour la 
transaction, il avait porté atteinte à son 
âme ; celle-ci devrait donc errer dans le 
monde durant sept ans, suite auxquels 
seulement les portes du jardin d’Eden 
lui seraient ouvertes.

Face à la sévérité de ce verdict, 
Rabbi Chalom trembla. Même la 
punition des mécréants qui méritent 
la géhenne ne s’étend que sur douze 
mois ; comment donc ce juste était-
il passible d’une punition si longue 
pour un seul soupçon de faute ? Aussi 
demanda-t-il à être puni à la place de 
cet homme, de sorte qu’il puisse entrer 
sans délai au jardin d’Eden.

Grâce à Rabbi Chalom qui avait 
accepté de souffrir pour l’un de 
ses frères juifs, la défense prit le 
dessus, et la punition de l’accusé fut 
considérablement diminuée : au lieu de 
sept ans, son âme ne devait errer que 
sept jours, et passer chacune de ces 
nuits auprès d’un autre de ses sept fils.

Outre la remarquable leçon 
concernant l’amour d’autrui qu’elle 
véhicule, cette histoire nous enseigne 
la précision rigoureuse du jugement. 
Nous en déduisons, simultanément, le 
bienfait que l’homme rend à sa propre 
âme lorsqu’il s’abstient de fauter et 
les considérables souffrances qu’il lui 
épargne ainsi.

Ainsi, quelle portée les pensées de 
contrition qui s’éveillent à Kippour dans 
le cœur de l’homme ont-elles ! Elles 
lui permettent de se sanctifier et de se 
consacrer à l’Eternel avec une ardeur 
redoublée. Quoi de plus approprié que de 
réciter alors, avec toute la ferveur requise, 
la bénédiction de Chéhé’héyanou ! Celui 
qui parvient à s’imaginer qu’il se tient 
devant le Maître du monde, qui est prêt 
à accepter humblement son repentir, 
en ce jour le plus saint de l’année, en 
saisira incontestablement la signification 
profonde.

Deux versets de la prière de Kippour 
rappellent et attestent le lien particulier 
qui se tisse, en ce jour, entre les enfants 
d’Israël et leur Père céleste : « Car en 
ce jour, on fera propitiation sur vous 
afin de vous purifier ; vous serez purs 
de tous vos péchés devant l’Eternel » 
(Lévitique 16, 30), et : « Cherchez le 
Seigneur pendant qu’Il est accessible ! 
Appelez-Le tandis qu’Il est proche » 
(Isaïe 55, 6). De fait, c’est comme si 
le Saint béni soit-Il créait alors, à partir 
de l’homme, un masque à l’apparence 
d’ange afin de dissimuler ses péchés du 
regard de ses accusateurs.

A l’issue de Kippour, nous avons 
l’habitude de réciter ce psaume du roi 
David : « Tu as rendu, ô Seigneur, Ton 
affection à Ton pays, réparé les ruines 
de Jacob. Tu as pardonné les fautes de 
Ton peuple, couvert d’un voile toutes 
leurs défaillances. » (85, 2-3) Et Rachi 
de commenter : « Si Tu as réparé les 
ruines de Jacob, pardonné ses fautes, 
couvert d’un voile ses défaillances, 
et que Tu es revenu de Ton courroux, 
alors Tu as rendu Ton affection à Ton 
pays, et Ton monde trouve grâce à Tes 
yeux. Mais, lorsque Tu ne Te comportes 
pas ainsi, Ton pays et Ton monde ne 
trouvent pas grâce à Tes yeux. »

Et effectivement, cet homme 
se tint à ses engagements. Il 
progressa petit à petit dans 
la voie pleine d’embûches 
du repentir. Il était si 
convaincu qu’il ne se 
contenta pas d'opérer lui-
même ce changement, mais 
voulut aussi rapprocher les 

membres de sa famille.
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avec douceur : « Ton péché a été retiré 
et ta faute pardonnée ».

Lui qui s’apprêtait à rendre l’âme 
pour obtenir l’expiation en resta 
interdit. Non seulement le juste n’avait 
pas mis à exécution ce qu’il avait 
annoncé, mais en plus il lui avait placé 
du miel dans la bouche afin d’apporter 
de la douceur à son cœur brisé…

Le juste expliqua alors avec 
gentillesse son étrange comportement : 
« Pensais-tu réellement que j’allais te 
donner la mort, que Dieu préserve ? 
N’est-ce pas que tu as, somme toute, 
accepté un tel jugement ? C’est comme 
si tu t’étais laissé brûler pour sanctifier 
le Nom divin, car l’Eternel considère 
une bonne intention comme un bon 
acte. Les pensées de repentir sont très 
chères aux yeux du Créateur. »

Cette histoire émouvante nous apporte 
un nouvel éclairage sur l’essence de 
Kippour, et plus particulièrement sur 
la notion de repentir. Les pensées 
de contrition qui traversent le cœur 
de l’homme sont infiniment chères 
au Très-Haut, au point que lorsqu’il 
éprouve du regret pour ses errements 
passés, l’Eternel transmue ses fautes 
volontaires en mérites !

Dès lors, l’affirmation de nos Sages 
prend tout son sens : « Là où les 
repentis se tiennent, les justes parfaits 
ne peuvent se tenir. » (Berakhot, 34b) 
En effet, suite à leur repentir, ils ont 
à leur actif autant de mérites qu’ils 
avaient de fautes dans le passé, aussi 
comment prétendre pouvoir se mesurer 
à eux, les égaler en pureté et sainteté ?

Cette étude nous a permis de 
comprendre pleinement le sens de 
la bénédiction de Chéhé’héyanou 
prononcée à Kippour. Le Saint béni 
soit-Il nous a maintenus en vie et 
permis d’atteindre ce jour, où nous 
est offerte l’opportunité de nous tenir 
devant Lui pour obtenir Son pardon de 
nos fautes passées, tant Il espère nous 
voir emprunter la voie du repentir et 
prendre un nouveau tournant à l’avenir.

« Quelle chance avez-vous, enfants 
d’Israël ! Devant Qui vous vous purifiez 
et Qui vous purifie – votre Père céleste. »    

juste reprit alors : « S’il en est ainsi, 
je vais t’indiquer une manière plutôt 
éprouvante de te racheter, comprenant 
de nombreux jeûnes et mortifications. 
Une fois que tu auras terminé tout ce 
processus, reviens me voir à la date 
que je te fixerai. Alors, je te ferai boire 
des cendres brûlantes, et par la mort tu 
seras absous. »

L’autre approuva, tant il aspirait à 
voir ses fautes nombreuses pardonnées.

Après un certain temps, il revint voir 
le juste. Il était presque méconnaissable. 
Son corps avait été affaibli suite aux 
jeûnes répétés, tandis que son visage 
reflétait son déchirement intérieur. 
Il savait que le moment de mourir 
cruellement, comme l’avait décrété 
le juste, était arrivé. C’était la seule 
manière de s’affranchir de ses péchés.

Ils entamèrent alors le rituel 
précédant la mort, récitant avec 
ferveur le Chéma ainsi que le texte de 
confession aussi prononcé à Kippour. 
Le juste le somma de prendre place, 
réchauffa les cendres qui se trouvaient 
près du siège et lui demanda de fermer 
les yeux et d’ouvrir la bouche. Une fois 
de plus, ils récitèrent le Chéma.

Or, voilà que le juste versa dans 
la bouche du repenti une cuillère 
de miel, prise d’un bocal qu’il avait 
soigneusement caché dans la poche 
de sa redingote ! Notre homme n’en 
revint pas et fut d’autant plus abasourdi 
lorsqu’il entendit le juste lui annoncer 

Dès lors, nous pouvons comprendre 
pourquoi, dans certaines versions de la 
prière de Kippour, nous demandons à 
l’Eternel de nous pardonner également 
les péchés des années précédentes. En 
toute logique, ceux-ci auraient déjà dû 
être effacés lors du Kippour qui a suivi 
l’année où ils ont été commis. Mais 
malheureusement, il arrive souvent 
que l’homme se repente et s’élève 
spirituellement lors de ce jour saint, 
pour, passée une période, retomber 
dans les fautes qu’il avait confessées. 
Le cas échéant, son repentir n’aura pas 
été valable et ses transgressions ne lui 
auront pas été pardonnées.

Par conséquent, il nous incombe de 
nous repentir des péchés que nous avons 
perpétrés sur plusieurs années. C’est 
ce que le Créateur attend patiemment 
de nous. Loin de souhaiter la mort du 
mécréant, Il espère constamment son 
retour vers Lui, le maintient en vie et 
pourvoit à ses besoins – pourvu qu’il 
finisse par se repentir sincèrement, une 
fois pour toutes, de l’ensemble de ses 
fautes des années passées.

J’ai lu l’histoire suivante, pour le 
moins effrayante. Un homme qui 
était devenu un grand impie fut, un 
beau jour, animé de sentiments de 
contrition. Mais, en même temps, le 
désespoir l’assaillait et il doutait de 
ses réelles chances de revenir à Dieu. 
Sera-t-Il prêt à lui pardonner tant de 
transgressions ?

Aussi se rendit-il chez un juste, 
auprès duquel il déversa son cœur. Ce 
dernier lui demanda de bien vouloir 
lui donner le détail de ses péchés, ce 
qu’il accepta de faire. Le juste écouta 
attentivement son long récit.

Lorsqu’il eut terminé, ce dernier lui 
déclara : « Il est vrai que tu t’es rendu 
coupable de lourds péchés, mais il est 
tout de même possible d’y apporter 
une réparation. Es-tu prêt à accepter de 
faire tout ce que je te dirai afin d’être 
absous ? »

L’homme répondit par l’affirmative : 
« Je m’engage à faire tout ce que vous 
m’enjoindrez, pourvu que je puisse 
ainsi mériter le pardon divin. » Le 
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Nous partageons de tout cœur 
la joie de notre Maître,

membre de la légion du Roi,
à la tête d’un royaume de Torah,

qui se dévoue nuit et jour
 pour relever l’étendard de celle-ci 

et la glorifier à Paris  
comme dans le reste du monde, le Gaon et Tsaddik

 Rabbi David ’Hanania Pinto chelita

et la joie de sa noble épouse, la Rabbanite telita
qui l’assiste avec dévotion dans l’établissement 

 de leur majestueux édifice 
sur des bases solides de Torah et de crainte de Dieu 

à l’occasion du mariage de leur fils,
le brillant jeune homme 

qui se distingue par son érudition en Torah 
 et son caractère raffiné

Rabbi Mikhaël Yossef Alexander chelita
avec la jeune fille vertueuse Ilana Sim’ha

Puissent notre Maître chelita 
ainsi que les membres de sa famille

poursuivre leur œuvre sainte dans la sérénité
et n’en recueillir, toute leur vie,  

que de la satisfaction !

Les Rabbanim des institutions,
les Avrékhim des Collelim,
les fidèles de la synagogue

et les secrétaires des institutions.    

retentit dans
 les tentes 
des justes

Le son des 
chants de joie
et de salut 

Maître du monde, veuille parachever 
 l’édifice de ce nouveau foyer !



Le
s J

us
tes

 de l'illustre famille Pinto

Les Tsaddikim 
sont appelés vivants 

après leur mort
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Le matin, après la prière, Rabbi ‘Haïm appela 
son chamach et lui demanda : « Dis-moi, s’il 
te plaît, pourquoi as-tu changé tes habitudes 
et m’as-tu apporté deux tasses de boisson 

chaude cette nuit ?
- J’ai entendu que mon maître parlait 
avec quelqu’un et j’ai pensé servir 
également l’invité », répondit-il. 
Le Tsaddik secoua la tête en silence, 

plongé dans de saintes réflexions. 
Puis, il regarda Rabbi Aharon et lui dit : 

« Heureux sois-tu, mon fils, d’avoir eu le 
mérite d’entendre la voix d’Elyahou Hanavi. 
Cette deuxième voix que tu as entendue cette 
nuit était la sienne ! »

Plus de trois cents ans se sont écoulés depuis la disparition de 
celui qui éclaira le monde de sa lumière, le Tsaddik Rabbi ‘Haïm 
Pinto Hagadol. La Torah qu’il étudia et la sainteté dans laquelle 
il vécut toute sa vie, l’ont paré d’une aura qui resplendit encore 
de nos jours. Les paroles émanant de sa bouche pure en étaient 
l’expression. Celles-ci étaient capables d’opérer prodiges et 
délivrances, en vertu du principe « le Tsaddik décrète et Dieu 
accomplit ». Nombreuses sont les personnes qui racontent les 
délivrances miraculeuses dont elles furent l’objet après avoir 
prié et invoqué le mérite du juste.
Depuis des centaines d’années, le nom du Tsaddik est célèbre 
au Maroc, ainsi que dans le monde. Au fil des siècles, sa 
réputation a traversé frontières et océans. De nombreux 
ouvrages relatant ses prodiges ont été écrits afin de les faire 
connaître à toutes les générations. Cheva’h ‘Haïm est l’un 
d’eux. Rédigé au départ en arabe par Rabbi Makhlouf Mazal 
Tarim, de mémoire bénie, il a dernièrement été traduit en 
hébreu par Rav David Hacohen, un des élèves de notre 
maître, le Gaon et Tsaddik, Rabbi David ‘Hanania Pinto, 
chelita. Dans son sillage, de nombreux autres écrivains ont 
ressenti comme un insigne mérite le fait de mettre par écrit 
les actes prodigieux du juste.
Dès son adolescence, Rabbi ‘Haïm adopta le même mode de 
vie que ses pères, fondé sur la Torah et la sainteté, si bien que sa 
réputation commença à se répandre dans de nombreuses villes 
du Maroc. Les autochtones eux-mêmes lui vouaient un grand 
respect, le considérant comme un saint, auteur de miracles. 
Progressivement, sa renommée franchit les limites du pays et 
atteignit l’Europe ainsi que le pourtour de la Méditerranée. 
Il lui arrivait souvent de recevoir des requêtes provenant de 
pays lointains. De partout, les Juifs, en quête de secours et de 
miséricorde divine, lui demandaient de prier en leur faveur. 
La porte de sa maison était ouverte à tous, à toute heure du 
jour et de la nuit. Qu’il soit riche ou pauvre, Rabbi ‘Haïm 
faisait tout son possible pour aider quiconque s’adressait à lui. 
Après la disparition de son maître, le Gaon Rav Yaakov 

Bibas, de mémoire bénie, les membres de sa communauté 
demandèrent à Rabbi ‘Haïm de le remplacer en tant que 
grand Rabbin de Mogador. Au départ, il refusa mais 
devant l’insistance des dirigeants de la communauté, il 
finit par accepter cette offre. Il prit donc la charge des 
besoins de ses membres, gérant leurs intérêts personnels 
ainsi que les questions d’ordre général.
Pour l’aider dans cette tâche, il se fit seconder par son 
ami le Gaon Rabbi David ben ‘Hazan. Il l’assista pour 
guider l’assemblée et relever son niveau de Torah et de 
pratique religieuse.

La voix d’Elyahou Hanavi
Aux alentours de minuit, Rabbi ‘Haïm Pinto commençait 
déjà son Service divin quotidien. C’est à cet instant que, 
tel un lion, il se levait et se mettait à étudier la Torah.
A ce moment-là également, son chamach Rabbi Aharon 
Aben’haïm se levait et se tenait à sa disposition, prêt à 
lui servir une boisson chaude.
Une nuit, comme il est rapporté dans l’ouvrage Cheva’h 
‘Haïm, il entendit deux voix s’élever de la chambre de son 
maître. Il pensa : « Si, cette nuit, le Rav étudie avec un 
compagnon, je dois préparer également une tasse pour cet 
invité. »
Il introduisit donc dans la chambre deux tasses de boisson.
Le matin, après la prière, Rabbi ‘Haïm appela son chamach 
et lui demanda : « Dis-moi, s’il te plaît, pourquoi as-tu 
changé tes habitudes et m’as-tu apporté deux tasses de 
boisson chaude cette nuit ?
- J’ai entendu que mon maître parlait avec quelqu’un et j’ai 
pensé servir également l’invité », répondit-il.
Le Tsaddik secoua la tête en silence, plongé dans de 
saintes réflexions. Puis, il regarda Rabbi Aharon et lui dit :  
« Heureux sois-tu, mon fils, d’avoir eu le mérite d’entendre la 
voix d’Elyahou Hanavi. Cette deuxième voix que tu as entendue 

Rabbi 'Haïm Pinto Hagadol, zatsal
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cette nuit était la sienne ! » Puis, il ajouta : « Sache que je 
t’ordonne de ne rien dévoiler à qui que ce soit. »
Rabbi Aharon respecta l’ordre de son maître durant de 
nombreuses années et garda le sujet secret. Pourtant, il 
brûlait d’envie de faire connaître la grandeur du Tsaddik 
qui avait mérité la révélation d’Elyahou Hanavi et eut 
le privilège d’étudier chaque nuit avec lui. Mais il avait 
promis à son maître et se garda de ne raconter ne serait-
ce qu’un mot de ce que ses oreilles avaient surpris cette 
fameuse nuit. 
Quand arriva le moment pour Rabbi ‘Haïm de quitter 
ce monde, Rabbi Aharon sentit qu’il pouvait à présent 
révéler son extraordinaire secret aux proches du Tsaddik. 
Alors qu’il se trouvait en compagnie de quelques amis 
attentifs, il leur fit partager ce qu’il savait de la grandeur 
de son maître et des prodiges qu’il accomplissait, et leur 
divulgua l’ordre formel qui l’avait empêché de procéder 
à ces révélations plus tôt.
On raconte également une autre histoire à ce sujet.
De nombreuses personnes, venues demander conseil 
pour des problèmes touchant à la communauté juive 
de Mogador, fréquentaient la maison de Rabbi ‘Haïm 
Pinto. Un jour, ce fut au tour de Rabbi Makhlouf Loyb 
(également connu sous le nom de Rabbi Lissa) d’être 
convoqué chez le Rav pour un sujet important et urgent.

Il était déjà très tard dans la nuit. Mais Rabbi Makhlouf savait 
qu’il pouvait trouver la salle d’étude du Tsaddik d’après la 
bougie qui y scintillait. Quand il y entra, il vit deux hommes. 
Le premier était Rabbi ‘Haïm Pinto. Son visage avait l’éclat 
du feu, brillant d’une lumière précieuse. Quant au visage du 
second, il lui était inconnu. Mais il lui sembla voir un ange. 
Rabbi Makhlouf voulut s’approcher quand il sentit soudain 
ses genoux trembler. Une grande peur le saisit. Il tourna les 
talons et s’enfuit. 
Le lendemain, lorsqu’il rencontra le Tsaddik, celui-ci lui dit :  
« Heureux sois-tu, Rabbi Makhlouf, d’avoir eu le mérite de 
voir le visage d’Elyahou Hanavi ! »
Rabbi Makhlouf fut transporté de joie, mais son cœur se mit 
à battre violemment. Il craignit, en effet, qu’on lui écourte 
sa vie pour avoir osé contempler le visage d’un ange. C’est 
pourquoi il demanda à Rabbi ‘Haïm d’intercéder en sa 
faveur, afin que ne lui soit pas infligée une telle punition. 
Rabbi ‘Haïm lui en fit la promesse.
Les prières du Tsaddik furent bel et bien exaucées puisque 
Rabbi Makhlouf connut la longévité. Il quitta ce monde à 
l’âge de cent dix ans.
Cette histoire qu’il vécut, Rabbi Makhlouf la consigna lui-
même dans son livre de prières. Ses descendants, qui servirent 
les membres de l’illustre famille Pinto, la transmirent aux 
générations suivantes. 

Pas une seule sauterelle
La ville de Mogador connut des années de famine et de 
souffrances, durant lesquelles nombre de ses habitants 

périrent de faim, de soif et de privations.
De plus, périodiquement, la ville était frappée par 
des invasions de sauterelles. Des millions d’insectes 
envahissaient les champs et les vergers, les dévastaient, les 
laissant vides après leur passage. Cette pénurie entraînait 
une augmentation du prix de la nourriture et de sévères 
difficultés économiques pour la population. 
Lorsque ce scénario se produisit, une certaine année, la 
panique s’empara des habitants de Mogador, qui s’imaginaient 
déjà l’ampleur de la misère qu’ils allaient connaître.
Les Juifs de la ville firent comme leurs ancêtres l’ont 
toujours fait dans les moments de détresse : ils proclamèrent 
un jour de jeûne et de prières dans tout le Maroc. Mais, à 
leur grand désespoir, la plaie continua. Leur souffrance ne 
faisait que grandir.
Quelques jours après, à l’heure où Rabbi ‘Haïm Pinto était 
occupé à étudier avec ses disciples, une grande obscurité 
se fit soudain dans la maison. Des millions de sauterelles 
formaient un immense nuage qui assombrissait le quartier. 
Plusieurs insectes tombèrent sur les livres des élèves, les 
poussant à cesser leur étude.
Rabbi ‘Haïm Pinto également interrompit immédiatement 
son cours. Il prit un chofar et se mit à sonner afin d’annuler 
le mauvais décret. Puis, il pria et déclama les Treize attributs 
de Miséricorde. Il ne cessa pas de prier, jusqu’à ce qu’un 
vent d’est se levât et emportât toutes les sauterelles.

L’anathème d’Adar II
Une autre année, le Maroc vécut des moments difficiles. La 
moitié du deuxième mois d’Adar était déjà passée et pas une 
goutte de pluie n’était tombée pour arroser la terre.
Les Juifs de Mogador se rendirent auprès de Rabbi ‘Haïm 
Pinto en le suppliant de prier pour eux et de les délivrer de leur 
malheur. La sécheresse était grande. Avec amertume, ils lui 
demandèrent d’éveiller la Miséricorde divine en leur faveur. 
Rabbi ‘Haïm écouta attentivement et décréta : « Demain, 
vous vous rassemblerez au Beth Haknesset, sans manger ni 
boire. Vous prierez longuement. Puis, vous sortirez et irez 
au cimetière. Là, vous attendrez la délivrance. »
Le lendemain, un jour de jeûne et de prières collectives fut 
donc proclamé dans la communauté. Tous se rassemblèrent 
au Beth Haknesset. Lorsqu’ils terminèrent, ils se rendirent 
au cimetière avec Rabbi ‘Haïm à leur tête.
Dès son entrée, le Tsaddik se tint près d’une tombe et demanda 
à son chamach de crier tout fort : « Adar II, tu es excommunié ; 
Adar II, tu es excommunié ; Adar II, tu es excommunié ! »
Le chamach suivit l’ordre de son maître même si le sens lui en 
échappait. Alors qu’il attendait de voir la suite des événements, 
Rabbi ‘Haïm s’écria : « Adar II, nous te permettons ; Adar II, 
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Rabbi ‘Haïm Pinto interrompit 
immédiatement son cours. 
Il prit un chofar et se mit 
à sonner afin d’annuler le 
mauvais décret. Puis, 
il pria et déclama les 
Treize attributs de 
Miséricorde. Il ne  
cessa pas de prier, 
jusqu’à ce qu’un vent 
d’est se levât et emportât 
toutes les sauterelles.

nous te pardonnons ; Adar II, nous te libérons », comme on le 
dit dans le processus d’annulation des vœux.
Rabbi ‘Haïm avait terminé de faire ce qu’on lui avait demandé. 
Il quitta le cimetière, suivi de toute l’assemblée. Chacun se 
dirigea vers son domicile. Ils n’étaient pas encore parvenus 
à leur destination que, soudain, des trombes d’eau se mirent 
à tomber. On raconte qu’avant même qu’ils n’arrivent chez 
eux, leurs vêtements furent trempés par la pluie abondante qui 
tomba en ce jour, grâce aux prières du Tsaddik.

Une étreinte de l’autre monde
Rabbi ‘Haïm chérissait le Chabbat, bien plus que tous les 
autres jours de la semaine.
La sainteté de ce jour lui faisait ressentir un sentiment 
d’élévation et l’inspiration créatrice le gagnait. Il composait 
alors des chants et des piyoutim. Durant chaque repas, il les 
entonnait de sa voix mélodieuse et exprimait ses louanges 
envers le Créateur, tout en se concentrant sur de profonds 
secrets divins. 
Après sa disparition, Rabbi ‘Haïm laissa des sacs pleins de 
manuscrits dont de nombreux chants. Cependant, beaucoup 
se sont perdus à l’époque où des brigands s’introduisirent à 
Mogador et la pillèrent. 
Notre maître chelita rapporte, à ce sujet, cette anecdote, 
héritée de ses pères :
« Un Chabbat, Rabbi ‘Haïm interprétait de sa merveilleuse 
voix un piyout du défunt Rabbi Israël Nadjara. Il était 
si transporté qu’il vit soudain apparaître devant lui le 
compositeur. Celui-ci, bouleversé par sa manière de chanter 

en l’honneur de la Présence divine, avec une telle ferveur 
et une voix si harmonieuse, l’étreignit et l’embrassa. »

Rabbi Israël Nadjara nous attend
Rabbi ‘Haïm Pinto était habitué à voir se raccourcir 
miraculeusement les distances qu’il parcourait. Il lui arriva 
un jour d’associer quelqu’un à un de ses fameux voyages. Et 
voici ce qui se passa.
Le Gaon Rabbi David ‘Hassine était connu pour être 
un compositeur de talent. Il habitait à Meknès, ville très 
éloignée de Mogador. Une nuit, Rabbi ‘Haïm vint chez lui. 
Il le réveilla et lui dit : « Viens avec moi à Mogador, Rabbi 
Nadjara nous y attend. »
Rabbi David hésita un instant à entreprendre un tel voyage 
qui nécessitait plusieurs jours. « Comment pourrais-je 
vous suivre ? dit-il à Rabbi ‘Haïm. Ma femme risque de se 
réveiller et de s’effrayer de mon absence.
- Avec l’aide de D.ieu, nous ferons rapidement l’aller-retour 
avant même que votre épouse n’ait le temps de se réveiller, 
le tranquillisa Rabbi ‘Haïm.
- Je connais votre réputation, dit Rabbi David, mais je ne peux 
tout de même pas venir ; je crains de laisser ma femme seule. »
Rabbi ‘Haïm insista : « Je vous promets que nous serons 
déjà revenus et qu’elle ne se sera aperçue de rien. »
Finalement, il vint à bout de ses réticences. Les deux 
Tsaddikim se mirent en route pour Mogador et leur voyage 
ne prit effectivement que quelques instants. Ils y retrouvèrent 
Rabbi Israël Nadjara, qui les attendait, et chantèrent tous 
trois de concert.
Quand ils terminèrent, Rabbi Israël leur annonça que dès 
lors, tous les Roch ‘Hodech, il se dévoilerait à eux et, 
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Un Chabbat, Rabbi ‘Haïm inter-
prétait de sa merveilleuse voix 
un piyout du défunt Rabbi Israël 

Nadjara. Il était si transporté 
qu’il vit  soudain apparaître 
devant lui le compositeur. 
Celui-ci, bouleversé par 
sa manière de chanter en 

l’honneur de la Présence 
divine, avec une telle ferveur 

et une voix si harmonieuse, 
l’étreignit et l’embrassa. 

ensemble, ils interpréteraient des piyoutim en l’honneur 
de la Présence divine.
Cette exceptionnelle rencontre se transforma 
effectivement en un rendez-vous régulier. Chaque 

mois, Rabbi ‘Haïm Pinto venait chercher Rabbi David 
‘Hassine à son domicile de Meknès et, ensemble, ils 
franchissaient en un éclair la distance qui les séparait 
de Mogador. Là, ils retrouvaient le compositeur Rabbi 
Israël Nadjara et chantaient avec lui. (Cette histoire a été 
racontée par le Tsaddik Rabbi Aharon ‘Hassine, Grand 
Rabbin de Mogador et président du Beth Din, petit-fils de 
Rabbi David ‘Hassine)

Je ne vous abandonnerai pas
Au mois d’Elloul 5605 (1845), environ dix jours avant 
Roch Hachana, Rabbi ‘Haïm Pinto laissa de côté son étude 
régulière au Beth Hamidrach et commença à se préparer avec 
ses élèves aux Jours Redoutables. Les sujets talmudiques 
dont ils avaient l’habitude de débattre cédèrent la place 
aux thèmes traitant de la grandeur de la Téchouva et de son 
importance, particulièrement en ces jours où l’homme est en 
attente de jugement.
Le Tsaddik demanda à ses disciples de continuer à se 
renforcer dans l’étude et dans l’accomplissement des 
mitsvot, tout en leur faisant cette extraordinaire promesse : 
« Sachez, mes élèves bien-aimés, que je continuerai à prier 
pour vous après ma mort, comme je l’ai toujours fait de mon 
vivant. Je ne vous abandonnerai pas, comme je ne vous ai 
jamais abandonnés. »
Les paroles du Tsaddik et le ton sur lequel elles avaient été 
prononcées firent une profonde impression sur les disciples. 
Ils sentirent que leur maître était sur le point de rendre son 
âme pure au Créateur.

La triste rumeur fit le tour de la ville et se répandit rapidement 
dans tout le pays, duquel s’éleva une clameur de tristesse. 
Tous les habitants lurent des Téhillim et prièrent pour Rabbi 
‘Haïm. Qui sait, peut-être parviendraient-ils à annuler ce 
terrible décret et à prolonger ses jours ?

Un faiseur de miracles
Pendant plusieurs jours, Rabbi ‘Haïm Pinto continua, dans 
le même état d’esprit, à parler de Service divin et de crainte 
du Ciel d’un ton qui pénétrait les cœurs. Le 26 Elloul de 
l’année 5605 (1845), la flamme s’éteignit et l’âme sainte 
de Rabbi ‘Haïm rejoignit le Trône Céleste.
Rabbi ‘Haïm fut enterré dans l’ancien cimetière de 
Mogador. Avant qu’il ne quittât ce monde, il avait ordonné 
à ses fils de ne pas construire de stèle sur son tombeau et 
de ne pas y graver de louanges, mais uniquement son nom.
Suivant le conseil des Rabbanim de la ville, ils décidèrent 
d’y ajouter les mentions suivantes. Elles y figurent jusqu’à 
ce jour :
« Tombe du saint Rabbi, un bastion de force, la plus grande 
autorité, célèbre pour ses miracles, notre maître Rabbi 
‘Haïm Pinto, que son souvenir nous protège, qui rendit 
son âme au Créateur le 26 Elloul de l’année 5605 (1845), 
puisse-t-il reposer en paix. »
Il y a quelques années, M. Chimon Lévy, un habitant 
d’Agadir, a fait construire un somptueux abri au-dessus du 
tombeau du Tsaddik. Puisse son mérite nous protéger, ainsi 
que tout le peuple d’Israël, et nous faire jouir de bienfaits 
et de bénédiction, et puissions-nous mériter d’être inscrits 
et scellés dans le livre de la vie et de la paix, dans la joie de 
la délivrance finale, amen !
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Aux fils des indigents qui atteignaient 
l’âge de la bar mitsva, il se chargeait de 
fournir tallit, téfillin, vêtements et même 
la nourriture pour fêter dignement 
l’évènement, dans la joie et sans 
souci. Après quelques années, 
quand ils atteignaient l’âge 
de se marier et de fonder un 
foyer, c’était lui qui se souciait 
d’accomplir l’importante mitsva 
d’hakhnassat kalla, c’est-à-dire de 
réunir tout le nécessaire au mariage et à 
l’installation du nouveau couple.

Le vide laissé après la disparition de Rabbi ‘Haïm Pinto zatsal 
fut rempli peu de temps après par son fils, le Tsaddik Rabbi 
Yéhouda Pinto, également surnommé Rabbi Hadan, qui 
était connu pour son empressement dans l’accomplissement 
des mitsvot. Il incarnait parfaitement les paroles du Tanna : 
« Sois audacieux comme la panthère, léger comme l’aigle, 
rapide comme le cerf et fort comme le lion pour accomplir la 
volonté de ton Père céleste. »
Rabbi Hadan était particulièrement réputé pour sa grandeur 
en Torah et sa sagesse dans le domaine de la Kabbale. Il restait 
penché sur ses livres jour et nuit. En outre, c’était un homme 
pieux et d’une grande sagesse, auteur de nombreux prodiges 
et délivrances. Nombreux venaient demander sa bénédiction.
Sa clairvoyance et sa sagacité dans tous les domaines de la 
vie lui valurent la visite de dirigeants de la ville ou du pays, 
de représentants étrangers, de diplomates, d’ambassadeurs, 
qui faisaient la queue devant sa porte pour recevoir un conseil 
sur divers sujets à l’ordre du jour.
Avec sa largesse de cœur et d’esprit, il réussissait à donner 
des conseils judicieux à tous ceux qui en avaient besoin, que 
ce soit dans le domaine spirituel ou matériel, outre ses prières 
en faveur de tous.
Rabbi Hadan avait hérité de son père cette propension à la 
générosité et à l’aide d’autrui. On raconte que tous ses biens 
étaient donnés à la tsédaka et partagés entre les nécessiteux.
Il avait un principe : il n’allait pas se coucher tant qu’il 
lui restait une pièce en poche, mais se dépêchait d’aller la 
remettre à un pauvre.
Aux fils des indigents qui atteignaient l’âge de la bar mitsva, 

Rabbi Yéhouda Pinto, zatsal 
surnommé Rabbi Hadan

il se chargeait de fournir tallit, téfillin, vêtements et même 
la nourriture pour fêter dignement l’évènement, dans la joie 
et sans souci. Après quelques années, quand ils atteignaient 
l’âge de se marier et de fonder un foyer, c’était lui qui se 
souciait d’accomplir l’importante mitsva d’hakhnassat kalla, 
c’est-à-dire de se réunir tout le nécessaire au mariage et à 
l’installation du nouveau couple.

Un serment salvateur
Rabbi Hadan était doté d’une bonne réputation parmi les 
gens de son époque. Son cœur généreux et son caractère 
louable étaient telles des pierres précieuses qui brillaient sur 
sa couronne de gloire. Il avait une habitude très particulière : 
il escortait toute personne qui sortait de la ville, que ce soit 
pour les besoins de ses affaires, pour une raison médicale ou 
pour toute autre chose.
Il arriva que deux négociants, ‘Hakham Bihou et Rabbi 
Yossef Elmaleh voulurent se rendre en Angleterre par la mer, 
afin d’y négocier une affaire. Comme à l’accoutumée, le 
Tsaddik sortit pour les accompagner.
Quand ‘Hakham Bihou vit le visage resplendissant de Rabbi 
Hadan, il pensa qu’il venait leur demander de l’argent pour la 
tsédaka. C’est pourquoi il prononça des paroles moqueuses 
à son encontre. Rabbi Hadan les entendit et supporta 
l’affront sans sourciller. Bien qu’il ne dît mot, ces insultes le 
touchèrent énormément. Il poursuivit son chemin comme s’il 
ne s’était rien passé. Il ne comprenait pas le comportement 
de ‘Hakham Bihou. « Pourquoi m’a-t-il tellement humilié ? »  
se demandait-il.
Profondément blessé, Rabbi Hadan rentra chez lui. Abattu par 
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le chagrin, il s’effondra sur son lit et se mit à régurgiter 
du sang. Son serviteur lui conseilla de monter sur le 
toit respirer un peu d’air pur, en espérant que cela le 
soulagerait.
De cet observatoire, ils aperçurent des navires 
commerciaux qui naviguaient en pleine mer.
« A qui sont ces bateaux ? » demanda Rabbi Hadan à son 
serviteur. Il lui répondit qu’ils appartenaient à ‘Hakham 
Bihou. Dans le premier, se trouvait de la marchandise, 
et dans le second, des passagers.
Rabbi Hadan réfléchit un instant et dit : « Puisqu’il m’a 
fait de la peine et m’a fait souffrir au point de rejeter du 
sang, que D.ieu fasse en sorte que le bateau transportant 
des marchandises prenne feu et que celui transportant 
les passagers soit épargné. » 
Effectivement, quelques instants plus tard, des flammes 
s’élevèrent du navire, qui sombra dans les profondeurs 
des flots. Le serviteur, qui avait assisté à toute la scène, 
courut, bouleversé, vers la maison de ‘Hakham Bihou. 
Il raconta à son épouse, comment Rabbi Hadan avait 
rendu du sang à cause de l’attitude de son mari et ce qui 
était arrivé au bateau.
Celle-ci se précipita chez le Tsaddik et le supplia 

d’épargner son mari de tout mal. Il lui répondit : « Je 
ne peux pas. De même qu’on ne peut faire revenir en 
arrière une balle tirée d’une arme à feu, mes paroles sont 
irrattrapables. L’important est qu’il  n’arrive rien au bateau 
sur lequel se trouve votre mari. »
Un mois passa et ‘Hakham Bihou revint à Mogador, par la 
mer, entouré de cinq bateaux. Ses pensées étaient entièrement 
tournées vers sa famille. Elle lui avait manqué et il était pressé 
et heureux de la retrouver.
Et voici que soudain, hélas, une tempête se leva, menaçant les 
embarcations et leurs passagers. Le vent était si puissant qu’il 
donnait à penser que quelques secondes plus tard, les bateaux 
allaient sombrer au fond de la mer.
Dans ce moment de détresse, ‘Hakham Bihou se mit à prier 
du fond du cœur et invoqua le mérite du Tsaddik Rabbi ‘Haïm 
Pinto. Il s’engagea, s’il s’en sortait indemne, à donner à son 

fils Rabbi Hadan, la somme de cinquante rials et également 
un collier et une montre en or.
Sa prière fut exaucée et le bateau des passagers fut épargné.
‘Hakham Bihou arriva sain et sauf à la maison. Beaucoup 
d’habitants de la ville se pressèrent chez lui et l’accueillirent 
avec joie. Dans ces moments de liesse, il oublia sa promesse. 
Pendant ce temps, Rabbi Hadan dormait. Il fit un rêve dans 
lequel son père, Rabbi ‘Haïm lui apparut et lui dit : « Lève-
toi, mon fils, va vite chez ‘Hakham Bihou et rappelle-lui le 
serment qu’il a fait au milieu de la mer. Il lui incombe de 
l’accomplir. »
Quand il se réveilla, le Tsaddik se hâta vers la maison de 
‘Hakham.
Dès son entrée, il se mit à lui raconter, comme s’il y avait 
assisté personnellement, tous les miracles que ce dernier 
avait vécus au cœur de l’océan.
Lorsqu’il termina sa description, il dit à ‘Hakham Bihou : 
« Tu as pris un engagement et, à présent, tu dois l’honorer 
complètement. »
‘Hakham Bihou qui avait, comme nous l’avons déjà dit, 
oublié sa promesse, fut très étonné. D’où le Rav savait-il tout 
cela ? Il demanda à Rabbi Hadan :
« Excusez-moi, Rav, mais qui vous a raconté cette histoire ?
- Le respecté Rabbi ‘Haïm Pinto, mon père, répondit Rabbi 
Hadan, qui m’est apparu en rêve. A présent, accomplis ta 
promesse. »
Emu et plein d’admiration, ‘Hakham Bihou se leva 
immédiatement et embrassa Rabbi Hadan en signe de respect 
et d’estime. Il remplit son engagement sur-le-champ et lui 
remit ce qu’il avait promis. (Extrait de l’ouvrage Cheva’h 
‘Haïm)
Le Gaon et Tsaddik Rabbi Hadan quitta ce monde le 16 
av 5641. Sa tombe se trouve dans le nouveau cimetière de 
Mogador. On peut y lire l’épitaphe suivante :
« Tombe du sage parfait, qui œuvra pour les autres, empressé 
à accomplir les mitsvot, de descendance sainte, notre Rav et 
maître, Rabbi Yéhouda Pinto, que son souvenir nous protège. 
Il a rendu l’âme le 16 Av 5641 (1881). »

Rabbi ‘Haïm Pinto Hakatan, zatsal

Un des géants de l’esprit, maillon de l’illustre chaîne de la 
famille Pinto qui vécut au Maroc, fut le Tsaddik Rabbi ‘Haïm 
Pinto Hakatan, de mémoire bénie. Il joua un 
rôle important dans l’élévation du niveau 
spirituel et matériel de la communauté juive 
de ce pays. Il fut à l’origine de nombreuses 
démarches de retour aux sources, de son 
vivant comme après sa mort, en vertu du 
principe enseigné par nos Maîtres : « Les 
Tsaddikim sont encore plus grands après leur 
mort que de leur vivant. »
Nous avons rassemblé ici plusieurs récits de 

ses hauts faits, tels que nous les a rapportés notre maître, le 
Tsaddik et Gaon, Rabbi David ‘Hanania Pinto, chelita.

L’histoire suivante se déroula la semaine de 
la parachat Vaéra de l’année 2003 (5763), 
alors que notre maître se trouvait en France :
Une femme vint le voir, complètement 
désespérée. Elle lui raconta qu’elle était 
atteinte d’un cancer, que D.ieu en préserve. 
En pleurant, elle lui confia sa peine de ne 
pas avoir pu encore marier ses enfants, alors 
qu’à présent elle risquait de mourir. 
Sa situation toucha beaucoup notre maître. 
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Sa situation toucha beaucoup 
notre maître. Nous étions 
le 15 ‘Hechvan, le soir de la 
hilloula du grand-père de 
notre maître, le Tsaddik 
Rabbi ‘Haïm Pinto. 
C’est pourquoi il lui 
dit : « A présent, 
rentrez chez vous. Le 
mérite du Tsaddik va 
vous protéger. Et demain, 
lors de la hilloula, venez nous 
annoncer une bonne nouvelle. »

Mais il n’en fut rien. Le gardien n’était pas du tout 
disposé à s’en séparer. Le pilote proposa mille dollars, 
mais l’Arabe s’obstinait dans son refus. Même quand 
l’offre atteignit la somme faramineuse de quatre mille 
dollars – somme permettant d’acquérir une maison au 
Maroc – il ne se laissa pas convaincre. Le pilote en fut très 
impressionné et dit à Rav Amar :
« Regarde combien sa foi dans le Tsaddik est puissante. Elle 
imprègne toutes les fibres de son être. Même si cette photo 
est vieille et déchirée, il n’est pour rien au monde prêt à 
s’en séparer parce qu’il a vu se dérouler sous ses yeux de 
nombreux miracles grâce au mérite du Tsaddik. Pour lui, 
cette photo est toute sa vie. Si un non-juif croit tellement 
en la vertu du Tsaddik, combien plus devons-nous en être 
convaincus ! »
En entendant cette histoire, notre maître ajouta :
« Sachez cependant que la foi sans la Torah ne vaut rien. 
Les deux sont liées. Chelomo Hamélekh a demandé à D.ieu 
(Mélakhim I 8:41) que lorsqu’un non-juif prie, Il exauce 
immédiatement sa requête. En revanche, il Lui demanda 
que s’il s’agit d’un Juif, elle ne soit pas immédiatement 
accomplie. Pourquoi ?
« Parce que pour un Juif, il ne suffit pas de prier une fois 
pour être immédiatement exaucé et vivre un miracle. La foi 
ne suffit pas. En tant que Juif, il faut également étudier la 
Torah et accomplir les mitsvot avec amour. Ce qui n’est pas 
le cas du non-juif qui, lui, n’a aucun lien avec l’étude. S’il 
est animé de foi, D.ieu se suffit de sa prière et l’exauce. Le 
Juif, par contre, doit s’éclairer de la lumière de la Torah, 
accomplir les mitsvot et de bonnes actions pour que D.ieu 
lui fasse vivre des miracles. »
L’histoire suivante témoigne de manière éloquente de la 
grandeur des Tsaddikim et de leur pouvoir.

Nous étions le 15 ‘Hechvan, le soir de la hilloula du grand-
père de notre maître, le Tsaddik Rabbi ‘Haïm Pinto. C’est 
pourquoi il lui dit : « A présent, rentrez chez vous. Le mérite 
du Tsaddik va vous protéger. Et demain, lors de la hilloula, 
venez nous annoncer une bonne nouvelle. »
La femme retourna immédiatement chez elle. Le lendemain, 
après la prière du soir, fut organisée la hilloula du Tsaddik 
Rabbi Eliézer Ména’hem Man Chakh, qui était décédé le 16 
‘Hechvan. Cette femme se rendit à la synagogue et, devant 
des milliers de personnes, en présence de Rav Bergman, le 
petit-fils de Rav Chakh, elle raconta le miracle qu’elle avait 
vécu :
le jour-même, elle s’était rendue à l’hôpital pour des 
examens. Quelle ne fut pas la surprise des médecins 
lorsqu’ils constatèrent que toute trace de maladie avait 
disparu. Elle était en parfaite santé !

Un refus obstiné
Rav Raphaël Amar, un élève de notre maître, raconta qu’il 
se rendit un jour au Maroc avec un ami, ancien pilote de 
l’armée israélienne, qui avait commencé à se rapprocher du 
Judaïsme. Tous deux désiraient se recueillir sur la tombe du 
Tsaddik Rabbi ‘Haïm Pinto.
A leur arrivée au cimetière, le gardien arabe les conduisit 
à la tombe et leur remit des livres de Téhillim. Le pilote 
remarqua que le gardien tenait dans sa main un vieux 
morceau de papier et lui demanda ce que c’était. L’Arabe 
répondit : « C’est une photo du Tsaddik Rabbi ‘Haïm Pinto 
que j’ai reçue un jour de son petit-fils. »
Le pilote, surpris, se mit à parler avec Rav Raphaël Amar en 
hébreu, afin que le gardien ne comprenne pas : « Essayons 
de lui acheter cette photo. Peut-être qu’une bonne somme 
d’argent va le convaincre de nous la vendre. »
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En 1962 (5722), Agadir connut un violent tremblement 
de terre. Des immeubles entiers s’effondrèrent, 
ensevelissant des milliers de personnes. Même les gens 
qui tentaient de sortir de sous les décombres mouraient 
électrocutés par les câbles électriques qui jonchaient 
les rues de la ville. La communauté juive perdit des 
familles entières. Les jeunes étudiants de la Yéchiva et 
leurs Rabbanim furent enterrés vivants sous les ruines 
de leur immeuble.
Ce fut une période de grand malheur pour la communauté. 
Mais pourquoi avait-elle subi cette immense épreuve ?
A la même époque, le Tsaddik Rabbi Moché Aharon 
Pinto avait fait imprimer son œuvre Chenot ‘Haïm, 
relatant la vie de son père Rabbi ‘Haïm Pinto Hakatan. 
Il avait expédié des livres aux quatre coins du monde, 
désirant que les gens les lisent et  renforcent leur foi en 
les Sages. Il en envoya également à Agadir. Cependant, 
Rabbi Moché Aharon eut une peine immense : quelque 
temps après, tous les livres lui furent retournés d’Agadir, 
accompagnés d’une missive l’informant qu’aucun 
membre de la communauté n’était intéressé à acquérir 
cet ouvrage et qu’ils connaissaient déjà les histoires du 

Tsaddik. Puisqu’il en était ainsi, Rav Moché Aharon les leur 
retourna en précisant qu’ils pouvaient en jouir gratuitement.
Cependant, cette offre ne les attira pas davantage : les 
ouvrages lui furent de nouveau renvoyés. Il s’avérait que 
les habitants d’Agadir n’étaient pas intéressés à les lire et à 
s’inspirer de la vie et des prodiges du Tsaddik Rabbi ‘Haïm 
Pinto.
La même nuit, Rabbi Moché Aharon vit son père en rêve. 
Il était assis par terre et pleurait. Il lui demanda : « Papa, 
pourquoi pleures-tu ?
- Tu vas bientôt le savoir », lui répondit-il.
Quand il se réveilla, Rabbi Moché Aharon sentit la terre 
trembler violemment. Quelques jours plus tard, la triste 
nouvelle se répandit : la ville d’Agadir avait été dévastée 
et de nombreux Juifs avaient péri, y compris les étudiants 
de la Yéchiva, que D.ieu en préserve. Il semblerait que 
la raison pour laquelle Rabbi Moché Aharon avait tenté 
une seconde fois d’envoyer ses livres à Agadir était pour 
annuler le terrible décret. Cependant, l’œuvre du Satan 
réussit puisque personne ne manifesta d’intérêt pour cette 
œuvre grandiose.

Rabbi Moché Aharon Pinto, zatsal

Le Tsaddik Rabbi Moché Aharon Pinto, fils du saint Tsaddik 
Rabbi ‘Haïm Pinto Hakatan et père de notre maître Rabbi 
David ‘Hanania Pinto, chelita, accomplissait un Service 
divin d’un niveau élevé. 
C’est dans son foyer natal qu’il intégra 
de nombreux comportements de sainteté. 
Il les  garda et les poussa encore plus 
loin. Sa pitié se concrétisait dans sa 
minutie à accomplir les paroles de nos 
Sages rapportées dans le Traité Avot. 
La Guémara rapporte (Baba Kama, 
30a) : « Celui qui désire être pieux, 
qu’il accomplisse les paroles de nos 
Pères ». Il appliquait à la lettre chaque 
enseignement sorti de la bouche des 
Tannaïm.
Par exemple, Rabbi Moché Aharon 
se conformait strictement au principe 
énoncé par Rabbi Lévitas de Yavné : 
« Sois extrêmement humble ». Le 
Chabbat, lorsqu’il pénétrait dans la 
synagogue, il se baissait, comme s’il voulait se rendre 
moins important en entrant dans le palais du Roi. Et si des 
personnes s’approchaient de lui, à la fin de l’office, pour 
lui baiser la main et recevoir sa bénédiction, il était pris de 

frayeur et s’y opposait aussitôt vigoureusement.
Cette humilité qui le caractérisait rayonnait sur quiconque 
s’approchait de lui. Il sentait que se tenait face à lui une 

personnalité illustre et élevée, se 
courbant pour soutenir dans son 
malheur tout homme créé à l’image 
de D.ieu. Il accueillait chacun avec 
affabilité, à toute heure du jour ou de 
la nuit.
Il avait une habitude très particulière : 
celle de se lever devant chaque personne 
qui entrait chez lui, qu’elle soit jeune 
ou âgée, en signe de respect. Plus d’une 
fois, on lui  demanda pourquoi il était 
si pointilleux sur ce point, se levant 
même devant des jeunes. Il expliqua : 
« Sachez qu’en tout homme, se trouve 
une étincelle divine et c’est devant elle 
que je me lève pour l’honorer… », en 
vertu du principe que nos Sages ont 
énoncé (Avot 4:20) : « Ne regarde pas 

la cruche mais ce qu’elle contient. » 
Les érudits et les Rabbanim étaient très impressionnés 
quand ils assistaient eux-mêmes à la manière dont le Tsaddik 
s’effaçait devant les étudiants en Torah. En effet, quand 
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Mais telle fut la Volonté divine qu’à midi, des personnes 
se présentèrent au Tsaddik qui, dérogeant à son habitude, 
les reçut.
Quand il voulut manger, d’autres visiteurs arrivèrent et 
le Rav pria la grand-mère de bien vouloir également les 
faire entrer.
C’est ainsi qu’il reçut le public durant tout l’après-midi, 
sans manger ni se reposer.
Lorsqu’elle fut de retour, la Rabbanite demanda à la grand-
mère si le Rav avait déjà mangé. Celle-ci lui raconta ce qui 
s’était passé, comment les visiteurs s’étaient succédé durant 
tout l’après-midi et la volonté du Rav de les recevoir. 
C’est alors que la Rabbanite pensa à lui demander si elle 
avait cachérisé le poulet. « Non, répondit la grand-mère 
bouleversée, je pensais que tu l’avais déjà fait ! »
A présent, tout devenait clair. La Rabbanite entra dans le bureau 
du Rav et débarrassa promptement l’assiette. Elle sortit un 
nouveau poulet qu’elle cachérisa et prépara. Soudain, le Rav 
réclama son repas… La Rabbanite lui relata toute l’histoire. 
Le Tsaddik sourit et lui dit, avec émotion : « Ceci confirme 
les paroles de nos Sages : ''Là où un homme veut aller, on le 
conduit''. Je n’ai jamais mangé de viande non-cachère de ma 
vie et bien que tu fusses absente, le Tout-Puissant a continué à 
me protéger et m’a épargné cette faute. » 
Lorsqu’il mangeait, Rabbi Moché Aharon avait l’habitude 
de ne jamais complètement terminer son assiette. Quand 
elle le remarqua, la Rabbanite pensa que, peut-être, il 
n’appréciait pas sa cuisine. Le Tsaddik, percevant son 
désarroi, lui expliqua :
« J’aime ce que tu me prépares, mais quoi qu’il en soit, je 
ne mange que petit à petit, car si je mange d’un seul coup, 
je vais te réclamer immédiatement une autre assiette. Or, je 
préfère que mes envies ne soient dirigées que vers le Tout-
Puissant et la Torah, et non vers les plaisirs de ce monde. »

Plus d’une fois, on lui demanda 
pourquoi il était si pointilleux sur ce 
point, se levant même devant des jeunes. 

Il expliqua :

« Sachez qu’en tout homme, se 
trouve une étincelle divine et 
c’est devant elle que je me lève 

pour l’honorer… », en vertu du 
principe que nos Sages ont énoncé 

(Avot 4:20) :  « Ne regarde pas la cruche 
mais ce qu’elle contient. »

ceux-ci venaient chez lui, dès le début du jour, pour recevoir 
sa bénédiction, il leur serrait la main et la retirait aussitôt 
pour ne pas leur laisser le temps de l’embrasser, comme il 
est d’usage dans les communautés sépharades. Quand ils 
venaient épancher leur chagrin devant lui et lui demandaient 
de prier en leur faveur, on voyait dans son regard qu’il ne 
se sentait pas capable d’assumer une telle requête. Voici ce 
qu’il leur disait :
« Qui suis-je et que suis-je pour vous bénir ? Vous les érudits, 
qui êtes assis au Beth Hamidrach, vous êtes la source de 
bénédiction ! Nos Sages ont déclaré (Avoda Zara, 19a) : 
''Celui qui étudie la Torah, D.ieu accomplit ses désirs''. Et à 
un autre endroit (Berakhot, 5a) : ''Celui qui étudie la Torah, 
les souffrances se tiennent loin de lui''. »

Une protection divine
La déclaration de nos Sages selon laquelle « Là où un homme 
veut aller, on le conduit » se vérifiait de manière flagrante 
dans tout ce qui arrivait au Tsaddik Moché Aharon Pinto.  
L’histoire qui suit, racontée par son fils, notre maître, le 
Tsaddik et Gaon Rabbi David ‘Hanania Pinto chelita nous 
le montre :
Rabbi Moché Aharon avait l’habitude de prendre son repas 
de midi à douze heures précises. Puis il se reposait un peu, 
recevait le public et ensuite étudiait. Le soir également, il 
veillait scrupuleusement à se coucher à l’heure. Au milieu de 
la nuit, il se levait et récitait le Tikoun ‘hatsot avec ferveur. 
Puis, il priait pour le peuple d’Israël. Il garda le même emploi 
du temps jusqu’aux dernières années de sa vie.
Un jour, la Rabbanite eut besoin de se rendre à Tel Aviv. 
Avant de partir, elle donna pour consigne à la grand-mère 
de sortir le poulet du réfrigérateur, de le faire cuire et de le 
servir précisément à midi au Rav. La grand-mère s’exécuta 
et commença à cuisiner.
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Les anecdotes suivantes en disent long sur la manière
dont nos grands Maîtres, tous horizons confondus,  
vivent la période des Jours redoutables. A méditer…

« Qui est comme Ton peuple, Israël ? »

Une année, à Roch Hachana, avant la sonnerie du 
chofar, Rabbi Zoucha d’Anipoly quitta brutalement 
la salle d’étude de son beth hamidrach. Il se mit alors 
à arpenter les rues de la ville, regardant de tous côtés 
comme s’il recherchait quelque chose.

Au départ, il ne croisa pas âme qui vive : tous les Juifs 
de la ville, petits et grands, étaient à la synagogue. Mais 
loin de se décourager, Rabbi Zoucha continua à parcourir 
les rues, l’une après l’autre, jusqu’au moment où il aperçut 
un jeune homme errant, pieds nus et vêtu de loques, dans 
les cours des maisons. Le pauvre semblait seul au monde. 
Rabbi Zoucha l’aborda par une question :

« Dis-moi la vérité. N’envies-tu pas le jeune Chrétien 
de ton âge, qui, au-delà du quartier juif, vit dans la 
richesse et la sérénité, mangeant à satiété et vêtu avec 
recherche ? N’aurais-tu pas préféré être comme lui, né de 
parents non-juifs ?

– Que D.ieu préserve, se récria le jeune homme avec 
flamme. Peu m’importe ce qu’il a, pour rien au monde je 
ne renoncerai à ma foi ! »

Aussitôt, Rabbi Zoucha regagna le beth hamidrach, 
montra sur l’estrade et, levant les yeux au ciel, s’écria : « Ô, 
Maître du monde, qui est comme Ton peuple, Israël ! Tu as 
été témoin de la manière dont ce malheureux jeune homme 
accepte toutes ses souffrances et privations avec amour, 
n’étant, pour rien au monde, prêt à renoncer à sa foi ! »

Sur ces mots, Rabbi Zoucha s’empara de son chofar et 
entreprit d’accomplir la mitsva des sonneries avec vigueur 
et flamme, comme à son habitude.

Sans aucun barrage
On raconte sur le saint Rabbi Naftali de Ropschitz 

qu’une année, à Roch Hachana, il sonna si faiblement du 
chofar qu’on eut peine à l’entendre.

A l’issue de l’office, il se confia à la Rabbanite : « As-
tu entendu les sonneries, aujourd’hui ? Elles ont percé 
les cieux ! »

Celle-ci lui avoua alors qu’après l’office, elle avait 
demandé à une autre personne de sonner du chofar 
pour elle, car elle n’était pas parvenue à entendre les 
sonneries. « Ces sonneries ont justement été agréées, car 
l’Accusateur n’y a pas prêté attention, pensant qu’elles 
n’étaient pas valables d’après la loi, lui expliqua son 
mari. Ainsi, sans aucun barrage, elles sont montées tout 
droit au ciel… » 

Certain d’être quitte
Dès Roch ‘Hodech Elloul, le Gaon Rabbi Yehochoua 

Leib Diskin de Brisk zatsal, convoquait chez lui quelques 
sonneurs de chofar de haut niveau pour s’assurer de la 
justesse, de la précision technique de leurs sonneries.

Il ne sélectionnait que ceux qui avaient une maîtrise 
parfaite de cet art, produisant un son pur et net, sans 
oscillations, en plus du respect dans les moindres détails 
des exigences de la Halakha régissant chaque variante de 
sonnerie, sa puissance et le nombre de respirations requises.

Cependant, le jour de Roch Hachana, après le repas, 
les sonneurs retournaient chez le Rav de Brisk, lequel ne 
se contentait pas des sonneries entendues à la synagogue. 
Redoutant qu’un son n’ait pas été parfaitement conforme 

Les Grands de notre peuple, 
une inépuisable source d'inspiration

Roch Hachana
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Rav Binyamin Cohen
Rav Arié Moussaby

ci, des piliers de soutènements par-là. Cet immeuble est 
branlant ! Nous devons donc accomplir les mitsvot avec 
un cœur pur, afin qu’elles soient entières et parfaites. 
Plus, il faut prier, implorer le Saint béni soit-Il de nous 
aider à accomplir tous nos actes au nom du Ciel. »

Roch Hachana dans un camp 
de concentration

Rabbi Yehochoua Greenwald décrit ainsi son vécu 
dans le camp de concentration autrichien de Melk, à 
Roch Hachana de l’année 5705 (1945) :

« Il existe un seul siddour dans tout le camp. J’ai entendu 
que l’un des détenus en avait, dans un baraquement loin 
du nôtre. Je lui rendis visite en cachette, avec, en main, 
un morceau de papier que j’avais trouvé en chemin 
vers mon travail. J’y recopiai, à partir du siddour, la 
Amida de Roch Hachana et de Yom Kippour. A Roch 
Hachana, nous priâmes dans l’un des baraquements, à 
l’insu des Allemands, postés tout au tour du camp pour le 
surveiller. J’y lus la Amida, avec l’ensemble des hommes 
qui se trouvaient avec moi dans le baraquement… Des 
milliers d’hommes répétant à voix basse la prière après 
moi, en sanglotant et en gémissant… Nous terminâmes 
cependant notre prière en paix et sortîmes en courant 
pour nous rendre à nos travaux forcés, qui ne furent 
nullement plus difficiles que les autres jours. Notre 
souffrance et notre douleur étaient incommensurables, 
face à notre sort si amer : passer ces jours si saints dans 
cet endroit impur, en compagnie de chiens et de bêtes 
sauvages à visage humain… Des centaines de nos frères 
juifs mouillèrent de leurs larmes les outils qu’ils tenaient 
de leurs mains tremblantes.

à ces rigoureux critères, il les écoutait sonner en boucle 
jusqu’au coucher du soleil.

« J’ai vu les anges et j’ai pris peur »
Peu de temps avant son décès, le Gaon Rabbi ‘Haïm 

Mordékhaï Levaton zatsal d’Alep, en Syrie, demanda à 
son fils Rabbi Calfon zatsal d’être celui qui sonnerait du 
chofar à Roch Hachana et de diriger l’office de Moussaf. 
Rabbi Calfon se leva et se mit à sonner les premières 
sonneries, précédant Moussaf, quand soudain, il pâlit et ne 
put continuer sa prière. Son père le remarqua et prit aussitôt 
le relai ; il dirigea l’office à la  place de son fils et sonna les 
sonneries devant être exécutées en position debout.

Après la prière, le Rav interrogea son fils : « Qu’as-
tu fait ? Si tu avais enchaîné aussitôt avec la Amida, la 
synagogue aurait presque été consumée avec tous les 
fidèles par le feu de la sainteté des anges que tu as fait 
venir par tes sonneries !

– Justement, s’expliqua son fils, j’ai vu les anges, j’ai 
pris peur et n’ai pas pu continuer la prière… »

Un édifice branlant
Lorsqu’arrivaient les Jours redoutables, le Tsaddik 

Rabbi Sasson Mizra’hi de Jérusalem était pris de peur et 
de tremblement à l’idée du jugement qui approchait. Voici 
ce qu’il déclara à ses élèves :

« Nous ne devons pas seulement nous repentir de nos 
fautes. Même lorsque nous faisons une bonne action, 
parfois une pointe d’orgueil ou un objectif annexe habite 
notre esprit. A quoi peut-on comparer cela ? A un homme 
qui construit un édifice tout en oubliant une fenêtre par-
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« Le Roi est là ! »
Pendant 7 ans, le Gaon Rabbi Chimon Alouf chelita, Rav de la communauté 

de rite égyptien de New York, eut le mérite d’être le ministre-officiant attitré 
de la synagogue du Gaon Rav Ovadia Yossef zatsal. Il nous a confié quelques 
uns de ses souvenirs si forts, de ceux qui sont restés gravés dans son cœur sur 
ces jours de gloire :

« A Roch Hachana, le Rav lui-même se chargeait des premières sonneries, 
après quoi son fils, le Gaon Rav Its’hak chelita, prenait le relais. Les sonneries 
du Rav Ovadia étaient uniformes ; je n’ai jamais entendu un seul “raté” chez 
lui. Je ne suis jamais parvenu à comprendre cela, comme si la Présence divine 
s’exprimait à travers son organe… Il se tenait debout et sonnait de son petit 
chofar, si particulier, sans s’envelopper la tête de son talit ni pleurer. On avait 
vraiment l’impression qu’il se trouvait à l’entrée de la ville, tel un crieur 
annonçant au loin : “D.ieu est dans la ville ! Le Roi est là !”

« Ces sonneries retentissaient comme une véritable proclamation ; on sentait 
l’élan spirituel qui le guidait dans cette tâche et on s’y laissait bien vite prendre.

« C’était merveilleux de voir, chez lui, cette différence si criante entre le 
service de Yom Kippour, ponctué de larmes déchirantes et plein de crainte, 
d’un côté, et celui de Roch Hachana, de l’autre, mélange de joie solennelle 
et d’élévation spirituelle. » « Pendant trois ans, Maran organisa les prières 
des Jours redoutables à la Beth Metivta. Un soir de Kippour, j’eus le mérite 
d’assister à un incident proprement incroyable. Comme à son habitude, à la 
fin de la prière, le Rav bénit un à un les fidèles en leur souhaitant « Tizkou 
Léchanim Rabot ! » (« Puissiez-vous jouir de nombreuses années ! »), si bien 
que nous nous dirigeâmes vers la sortie les derniers. La Ezrat Nachim était 
située au deuxième étage, et le Rav aperçut soudain qu’il y avait encore des 
femmes dans l’escalier, se dirigeant vers la sortie du bâtiment.

« En moins de temps qu’il n’en faut pour le dire, le Rav fit demi-tour et, une 
fois dans la synagogue, ouvrit la porte de la bibliothèque. Il s’empara de la 
première Guemara qui lui tomba sous la main et s’assit pour étudier. Tout cela 
n’avait duré que quelques secondes ; la précipitation du Rav était telle qu’on 
l’aurait cru piqué par un serpent.

« Ce n’est qu’après avoir étudié une page de Guemara que le Rav estima que 
les femmes avaient certainement toutes eu le temps de descendre et s’étaient 
éloignées. 

« Alors que nous nous dirigions vers la sortie, je me permis de lui faire la 
suggestion suivante : “Peut-être que demain, nous pourrions demander que les 
femmes attendent que tous les hommes soient sortis pour sortir à leur tour ; 
ainsi, vous aussi pourriez quitter les lieux avant elles.”

« Sentant que cette proposition avait été faite pour lui, il s’y opposa vivement : 
“Non ! Non, ce n’est pas la peine !” trancha-t-il.

« Depuis ce jour cette image du Rav voulant à tout prix préserver la pureté de 
son regard m’est restée en tête. Elle me rappelle très souvent que pour que cela 
devienne une seconde nature, comme c’était de toute évidence le cas de notre Maître 
de mémoire bénie, à en juger par sa réaction, cela demande un véritable travail. »

Le moment du Chéma
Les Jours redoutables en ce 

nouvel an 5771 (2011), quartier 
de Zikhron Méir à Bné Brak. 
Des foules se sont rassemblées, 
comme chaque année, au sein 
de la Yechivat ‘Hakhmé Lublin, 
pour la conférence traditionnelle 
de Chabbath chouva du « Maître 
des lieux », le Gaon Rabbi 
Chmouel Wozner zatsal, plus 
connu sous le nom de Chévet 
Halévy. Comme c’est la tradition 
depuis des décennies, à l’issue de 
son exposé halakhique, il aborde 
des problèmes contemporains, 
soulignant les brèches qui doivent 
être réparées. Voici, en substance, 
ce qu’il souleva devant son grand 
public :

« On sait que la lecture du 
Chéma représente une soumission 
au joug divin. D’après la majorité 
des avis dans la Halakha, il s’agit 
d’une mitsva positive de la Torah. 
Si le moment du Chéma est 
passé, on a manqué à une mitsva 
positive de la Torah. Nombreux 
sont malheureusement ceux 
qui se permettent d’organiser 
des offices où le Chéma n’est 
pas récité conformément à la 
Halakha, puisqu’ils le font après 
la troisième ou la quatrième 
heure [qui suit le lever du soleil]. 
Un Juif qui y prie sans réciter 
auparavant le Chéma en temps 
voulu manque chaque jour à une 
mitsva positive de la Torah. Il me 
semble que ceux qui organisent 
ce genre d’office a priori, donnant 
aux participants la possibilité de 
manquer à la lecture du Chéma 
d’après la Torah, sont sur ce point 
des renégats (moumar) ! J’espère 
que ces gens vont s’employer à 
retirer l’opprobre de cette sainte 
ville de Bné Brak, car ce sont des 
pécheurs, qui entraînent le plus 
grand nombre à la faute, du fait 
qu’ils donnent la possibilité à des 
Juifs de transgresser une mitsva 
positive de la Torah. »

Quelques jours avant cela, une 
proclamation publique fut faite 
dans les rues de Bné Brak dans 
le même sens. Elle émanait du 
Rav Its’hak Zilberstein chelita et 
d’autres Rabbanim du quartier, 
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« Je n'ai jamais dépassé 
l'heure de lecture du 
Chéma d'après le Maguen 
Avraham. Dans mon 
enfance, une fois, alors 
que j'avais neuf ans, 
je me levai en retard. 
Je pleurai beaucoup, 
au cours de ce jour, 
comme quelqu'un qui 
s'endormirait avant le 
commencement du Séder 
de Pessa'h pour ne se 
réveiller que le lendemain, 
découvrant, consterné, 
qu'il a complètement 

raté cette mitsva. »

Les dix Jours de Repentir
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Les Rabbanim l’entendirent et 
confirmèrent la justesse de cette 
accusation, expliquant toutefois que 
c’était arrivé parce qu’ils étaient 
occupés à une autre mitsva, ce 
qui les dispensait du Chéma. Ils 
demandèrent à l’enfant comment il 
avait pu le savoir ; le garçon répondit 
qu’il l’avait senti à l’odeur de leurs 
vêtements.

Le Steipeler, dit-on, participait 
quotidiennement à l’office de 7 
heures du matin de la synagogue 
de « Ledermann ». Il regardait à 
plusieurs reprises l’horloge, sur le 
mur, pour savoir s’ils risquaient de 
rater le moment du Chéma d’après 

le Maguen Avraham. Une fois, il 
s’adressa au ministre-officiant pour 
souligner qu’un retard posait peut-
être problème d’après la Torah 
et qu’on ne pouvait pas attendre 
le dernier moment de peur que 
l’horloge ne soit pas tellement 
exacte. Aussi était-il préférable de 
devancer ce moment.

Quelle différence 
 avec un ethrog ?

Le Gaon Rabbi Chelomo Zalman 
Auerbach zatsal pressait les gens 
de lire le Chéma avant l’heure fixée 
par le Maguen Avraham. « Si l’on 
vous proposait un ethrog n’étant 
pas cachère d’après le Maguen 
Avraham, vous ne l’achèteriez pas, 
n’est-ce pas ? Pourquoi, dans ce cas, 
ne tenez-vous pas compte de son 
avis concernant la mitsva positive 
de récitation du Chéma ? (Halikhot 
Chelomo, Téfila, p. 91)

Dans son approbation à l’ouvrage 
Mitsvat Kryat Chéma, le Gaon 
Rabbi Yehouda Tsadka zatsal écrit : 
« Il existe certes plusieurs avis 
concernant l’heure de récitation du 
Chéma, mais celui qui est scrupuleux 
là-dessus est quitte selon toutes les 
opinions, tous reconnaissant que plus 
on l’avance, mieux c’est. Lorsqu’on 
achète un ethrog, combien paye-
t-on pour qu’il soit de la plus belle 
qualité, étant prêt pour en trouver un 
beau, à entreprendre recherche après 
recherche, voire même à voyager au 
loin ! Dans ce cas, pourquoi, en ce 
qui concerne le Chéma, ne se sent-on 
pas poussé à tenir compte de toutes 

demandant de ne pas organiser de 
minyanim après l’heure de lecture du 
Chéma. Le Rav Zilberstein ajoutait 
que c’est d’autant plus important à 
notre époque, où nombreux furent 
ceux qui se dressent contre nous pour 
nous anéantir. Comme le rapporte 
la Guémara dans Sota, c’est grâce 
à la lecture du Chéma que nous 
pouvons résister à nos ennemis et 
que le Gardien d’Israël préserve les 
survivants de notre peuple.

 Excommunié !

Dans le traité Berakhot (10b), il 
est écrit : « Celui qui lit le Chéma 
au moment approprié est supérieur 
à celui qui étudie la Torah. » Dans 
le Midrach (Kohélet Rabba 1, 37), 
on trouve par ailleurs : « Si l’heure 
du Chéma est arrivée et qu’il ne l’a 
pas lu en son temps, le verset “ce 
qui est tordu ne peut être redressé” 
s’applique à lui. »

Dans le Zohar (Parachat Balak, 
186a), on peut lire le fait suivant : Rav 
Its’hak et Rav Yehouda cheminaient 
de concert. Ils arrivèrent au village 
de Saknin, où se trouvait le Rav 
Hamnouna Saba, et furent invités à 
loger chez lui. Le Rav avait un jeune 
fils. Quand celui-ci rentra de l’école, 
sa mère lui suggéra d’aller demander 
une berakha à leurs invités. Il 
s’approcha mais recula aussitôt : 
« Je ne veux pas m’approcher d’eux, 
car aujourd’hui, ils n’ont pas lu le 
Chéma, et on m’a appris que celui 
qui ne lit pas le Chéma en temps 
et en heure est excommunié tout 
au long de la même journée ! » 
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Souccotles opinions ? Il n’y a pas de réponse. Combien sont 
louables les synagogues qui prennent garde de ne 
pas commencer la prière du Chabbat tard, afin que 
l’ensemble de la communauté ait le mérite de lire le 
Chéma à temps avec ses bénédictions ! »

Que de larmes ai-je versées !

Au cours de l’une de ses interventions, le Rav Shakh 
zatsal fit la remarque suivante : 

« Il y a des élèves, à la Yéchiva, qui étudient bien et 
dont la crainte devance la sagesse. Ils consulteront leur 
montre pour voir si six heures se sont écoulées depuis 
qu’ils ont mangé de la soupe au poulet, selon la loi 
à appliquer. Et pourtant, tous les jours, ils dépassent 
l’heure de lecture du Chéma selon la Torah, ce qui est 
une mitsva positive de même que la consommation de 
matsa et le fait de sonner du chofar.

« Je me souviens, poursuivit-il, que je n’ai jamais 
dépassé l’heure de lecture du Chéma d’après le 
Maguen Avraham. Dans mon enfance, une fois, alors 
que j’avais neuf ans, je me levai en retard. Je pleurai 
beaucoup, au cours de ce jour, comme quelqu’un 
qui s’endormirait avant le commencement du Séder 
de Pessa’h pour ne se réveiller que le lendemain, 
découvrant, consterné, qu’il a complètement raté cette 
mitsva. »

De l’effronterie vis-à-vis du Ciel

Le Gaon Rabbi Nissim Karelitz chelita évoque 
(‘Hout Chani, Chabbat, deuxième partie) les 
paroles de la Michna dans Pessa’him, qui indique 
que les personnes qui venaient égorger le sacrifice 
pascal étaient divisées en trois classes. D’après 
la Guémara, la dernière des trois classes était dite 
« des paresseux ». En dépit du fait qu’elles devaient 
se partager en trois classes, les personnes qui se 
retrouvaient dans la dernière d’entre elles étaient 
surnommées ainsi, car il était souhaitable de se 
dépêcher  pour être parmi les premiers.

Ainsi, cette classe « des paresseux » 
accomplissait le sacrifice pascal en temps et en 
heure, et c’est contre leur gré que cette division 
fut imposée. Cependant, du fait qu’ils ne s’étaient 
pas hâtés, ils sont qualifiés de « paresseux » ; à 
plus forte raison concernant la mitsva de lecture 
du Chéma, dont le moment approprié est, a priori, 
celui de l’office de vatikin, c’est-à-dire au lever du 
soleil. Ceux qui fixent leur lecture du Chéma à un 
moment sujet à caution, où il n’est pas certain qu’ils 
soient quittes a posteriori, font preuve d’effronterie 
et d’insolence vis-à-vis du Ciel. A plus forte raison, 
celui qui programme cela a priori ne peut être 
considéré comme quelqu’un de scrupuleux dans 
son accomplissement des mitsvot.

Des ethrogs bien particuliers
Le Gaon Rav Ovadia Yossef zatsal était très attaché 

à l’ensemble des mitsvot, et en particulier à celles qui 
sont liées au temps.

Quand arrivait Souccot, il jubilait à l’idée de s’installer 
une semaine dans la soucca et de secouer les 4 espèces, 
jouissances exacerbées par une attente d’un an.

Son fils, le Rav Moché Yossef chelita, nous confia 
que, dans la dernière année de sa vie, il passa Souccot à 
l’hôpital. Au cours de la fête, son état empira et il tomba 
dans le coma pour ne reprendre connaissance que le 
lendemain de celle-ci. « Dès son réveil, Papa évoqua 
le fait qu’il voulait secouer les quatre espèces, raconta 
son fils. Nous lui avons alors expliqué qu’on était le 
lendemain de Souccot, et il nous demanda aussitôt de 
lui mettre les téfillin. »

Tout au long de sa vie, le Rav avait l’habitude 
d’examiner longuement, sous toutes leurs coutures, les 
ethrogs qu’il allait secouer pendant la fête. Il voulait 
ainsi s’assurer qu’ils n’avaient pas le moindre défaut 
et pourraient lui permettre d’accomplir cette mitsva 
de façon optimale, dans l’esprit du verset « C’est mon 
D.ieu, et je veux L’embellir ! »

Ces ethrogs passés au crible par le Rav Ovadia Yossef 
zatsal et sur lesquels il avait récité la bénédiction au 
cours de la fête étaient célèbres pour leurs propriétés 
« médicales » : leur confiture était ensuite distribuée 
à des femmes stériles depuis des années. Après avoir 
récité la bénédiction et en avoir mangé, elles devenaient 
soudain fécondes…

La Torah et ses supporters

Le Imré Emeth zatsal, qui dirigea, en son temps, la 
‘hassidout de Gour, fit la remarque suivante :

« Le toit de la soucca évoque les érudits, et c’est 
pourquoi il doit être à base d’un matériau végétal n’étant 
pas susceptible de contracter l’impureté. Car un érudit 
doit être totalement dénué de tout ce qui n’est pas pur. 

« Les parois de la soucca, par contre, sont une 
allusion à ceux qui soutiennent la Torah, qui ne sont 
pas parfaitement purs, à l’instar d’objets susceptibles de 
contracter l’impureté. Et pourtant, eux aussi représentent 
une partie indissociable de la soucca. »

A la seule vue des quatre espèces

Rabbi Moché Bolbin m’a raconté qu’une fois, on ne 
pouvait trouver dans tout Grodna les quatre espèces, à 
part chez lui. Tôt le matin, il les apportait au Gaon Rabbi 
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Sim’hat Torah
Chimon Schkop zatsal pour qu’il les secoue le premier, 
suivi par tous les hommes de la ville. Il témoigna que 
le Gaon lui demanda, une fois qu’ils auraient tous 
terminé, s’il pouvait laisser les quatre espèces sur son 
bureau au cours de la journée, car leur vue lui donnait 
la joie que l’on doit ressentir à Yom Tov.

Des baisers à un ethrog
Le Gaon Rabbi Chemouel Shinover raconta au sujet de 

son Maître, Rabbi Chelomo Yehouda Leib de Lentchna 
zatsal que quand il accomplissait la mitsva des quatre 
espèces, il était animé d’une ardeur telle qu’il embrassait 
à chaque instant l’ethrog pendant la récitation du Hallel.

Embrasser les parois de la soucca
Le Gaon Rabbi Its’hak de Letzan rapporta sur le 

Gaon Rabbi ‘Haïm Leib de Stavisk zatsal le témoignage 
suivant : « Un homme digne de foi qui avait été invité 
dans sa soucca m’a confié l’avoir vu se lever plusieurs fois 
de son lit, alors qu’il pensait que son invité dormait, pour 
embrasser les parois de la soucca avec un enthousiasme 
remarquable. En outre, le Rav ne quittait pas un instant sa 
soucca pendant la fête. »

Ça, l’ornement de la soucca ?
Le Gaon Rabbi El’hanan Halprin chelita raconte que 

son grand-père, le saint Rabbi Chemouel Engel zatsal 
avait l’habitude de raconter sur le Divré ‘Haïm zatsal, 
l’Admour de Tsanz, qu’il était une fois entré dans la 
soucca la veille de la fête. Pleins d’enthousiasme, ses 
petits-enfants lui avaient montré les décorations qu’ils 
avaient fabriquées. « La beauté de la soucca, les avait-
il repris dans le souci de les éduquer, c’est le traité de 
Soucca qu’on étudie à l’intérieur de celle-ci ! »

Entouré de délivrances
« Au moment des hakafot (danses), avait 

l’habitude de dire le Tsaddik Rabbi Méir de 
Premichlan, il est possible d’annuler un mauvais 
décret. » Ainsi s’exprimait-il au sujet de 
l’extraordinaire pouvoir des hakafot effectuées 
autour des Sifré Torah durant Sim’hat Torah.

« L’usage consistant à sortir les rouleaux de la 
Torah du hékhal et à tourner avec eux autour de la 
téva, au cours de la prière du matin, de l’après-midi, 
du soir, et à la sortie de Yom Tov, fait remarquer 
Rabbi ‘Haïm Vital dans Chaar Hakavanot, est une 
coutume fondée. Il est mentionné dans le Zohar… 
J’ai vu combien mon maître, de mémoire bénie (le 
Ari zal), veillait à l’accomplir convenablement, à 
virevolter devant ou à la suite du Séfer Torah, et 
à danser devant lui de toutes ses forces. Outre les 
sept tours complets de Sim’hat Torah, il veillait 
tout particulièrement à en faire sept autres. »

Rabbi ‘Haïm Vital continue et raconte également 
que cet usage était très cher aux yeux du Ari zal, 
qui « allait devant le Séfer Torah, dansant, chantant 
et tournoyant avec lui, dans une grande liesse et 
avec fougue ». De plus, il se rendait de synagogue 
en synagogue pour l’accomplir. Ce n’est pas sans 
raison que l’on dit de lui qu’il mérita d’atteindre 
de tels sommets de sainteté en raison de l’intensité 
peu commune de sa joie dans l’accomplissement 
des mitsvot.

Le ‘Hida mentionne par ailleurs les propos de 
Rabbi ‘Haïm Vital dans son ouvrage Lédavid 
Emèt. En voici les termes : « Dans l’ouvrage 
Chaar Hakavanot, il est précisé qu’il faut faire les 
hakafot durant la prière du matin, de l’après-midi 
de Yom Tov, ainsi que du soir à la sortie de ce jour. 
J’ai vu que le pieux kabbaliste, notre maître Rabbi 
Chalom Charabi, le Rachach, faisait exécuter les 
hakafot après la prière du soir de Sim’hat Torah, 
avant la prière de Moussaf, lors de celle de l’après-
midi et le soir à la sortie de Yom Tov. Il disait qu’il 
y a une signification très profonde à cela. »

On raconte, au sujet du Gaon de Vilna, qu’il 
marchait devant le Séfer Torah, heureux, empli de 
vigueur et d’allégresse. La sagesse éclairait son 
visage tel un flambeau rougeoyant, il battait des 
mains et sautait vigoureusement.

L’auteur du Yessod Vechorech Haavoda 
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décréta que celui qui prend soin à honorer ce jour a la 
garantie que la Torah ne quittera jamais sa descendance. 
Parmi les ‘hassidim de Roujyn et de Sadigora, il est 
reconnu que lors des hakafot, tous les Sifré Torah 
montent vers le Trône céleste, l’entourent et vantent les 
mérites du peuple d’Israël.

A la tête des danses
De nombreuses coutumes sont nées autour des danses 

(hakafot) faites avec la Torah à Sim’hat Torah. Rabbi 
Yi’hia Kapa’h, auteur de Halikhot Téman, note qu’au 
Yémen, le nombre de ces danses dépasse la vingtaine. 
Lors de celles-ci, on fait entrer pour la première fois les 
bébés de six mois et plus à la synagogue.

Généralement, on avait l’habitude de sortir tous 
les rouleaux de Torah et, en semaine, de laisser 
une lumière allumée dans le heikhal. Dans 
certaines synagogues, 
on en sortait 18 ou 
26, comme la valeur 
numérique du Nom 
divin.

Le ‘Hida, qui détaille 
dans son ouvrage 
Avodat Hakodech 
le déroulement des 
danses, mentionne une 
coutume particulière : 
« Au début, on laissait 
le rouleau de Torah 
dans la téva, puis on 
le confiait à un homme 
craignant le Ciel, qui le 
tenait en main tout au 
long des danses. J’ai 
appris cette habitude 
du kabbaliste Rabbi 
Charabi, de mémoire 
bénie, qui veillait à 
se comporter ainsi. » 
Généralement, on 
honorait le Rav et les 
autres personnalités 
importantes de la 
communauté des 
premières danses, tandis que les suivantes étaient 
réservées au reste des fidèles.

Beaucoup d’honneur était témoigné lors des danses. 
On embrassait les rouleaux de Torah portés par les 
personnes qui tournaient autour de la bima, et toute 
l’assemblée participait à ces réjouissances avec la 
Torah. Afin d’y associer également les jeunes, on 
permettait à ceux de plus de treize ans, et même un 
peu moins, de porter des rouleaux de Torah lors des 
danses, sous la surveillance de leurs pères. A certains 
endroits, néanmoins, on ne leur autorisait que ceux 

des Prophètes, écrits sur du parchemin et roulés autour 
de rouleaux en bois, qu’on utilisait également pour ces 
danses en l’honneur de la Torah.

Dans les communautés orientales, on avait l’habitude 
de jeter des sucreries et des gâteaux sur les danseurs. Mais 
Rabbi ‘Haïm Palagi, Rav de la communauté de Izmir, 
annula cette coutume « de peur que quelqu’un n’en jette 
sur l’œil de son prochain et ne le rende ainsi aveugle ». 
Dans l’ouvrage Choul’han Hakria, se trouve mentionnée 
une coutume de Vilna selon laquelle « l’un des notables 
de la communauté revêtait un vêtement prestigieux que 
l’on portait autrefois, ainsi qu’un splendide chapeau, et 
avançait à la tête des danseurs ».

Allusion et signe pour le futur
Rabbi ‘Haïm Palagi mentionne 

l’habitude de certaines 
communautés de 

repousser les danses 
de Sim’hat Torah 

au Chabbat Beréchit, afin 
d’éviter des querelles. C’est 
ce qu’il rapporte dans son 
livre Moed lekol ‘Haï : « Il 
existe des synagogues qui 
ne font pas les danses le 
soir de Sim’hat Torah, car 
cela risquerait de susciter 
des altercations [parmi 
les fidèles] concernant les 
rouleaux de Torah. C’est 
pourquoi ils le font lors du 
Chabbat Beréchit. Telle 
est la coutume de la sainte 
communauté du Portugal, 
qui l’a adoptée depuis bien 
longtemps. Maintenant, cette 
pratique s’est également 
répandue dans d’autres 
communautés. »

Cependant, le Rav Palagi 
lui-même n’approuve pas 
cette coutume, et suggère que 

les danses soient maintenues, mais avec un seul rouleau 
de Torah, porté par le trésorier ou l’un des ‘hatanim, qui 
mène les danses. Il propose une autre solution : celle de 
vendre ce mérite aux enchères.

Certaines coutumes ne sont pas en accord avec la 
position de nos Sages, comme celle évoquée par Rabbi 
Avraham ‘Haï Adati dans son ouvrage Vayikra Avraham 
(16a) : « Dans le village de Misrata, qui est à une distance 
de trois jours de la ville de Tripoli, on sonne le chofar 
pour chacune des danses, le jour de Sim’hat Torah. »   
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A l’aube 
De la nouvelle année,

Nous transmettons
Tous nos meilleurs vœux

Aux chers Rabbanim 
Et Avrékhim de nos institutions

Ainsi qu’à tous ceux qui les fréquentent
Et les soutiennent à travers le monde

Et plus largement à l’ensemble 
Du peuple juif

Puisse cette nouvelle année
Etre porteuse de bénédiction et de réussite

De salut et de délivrance
Qu’elle soit pour tous synonyme 

De santé et de prospérité

Puissions-nous tous être inscrits 
Dans le livre des justes et des pieux

Et mériter une vie bonne et harmonieuse

L’équipe de la rédaction

לשנה
טובה
תכתבו
תחתמו

ו
לחיים
טובים
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Une inauguration 
 trés attendue

« Tant que la synagogue ne sera 
pas d’une beauté parfaite, elle ne sera 
pas ouverte ! » C’est ce que nous a 
déclaré le Rav ‘Haïm Kurson au sujet 
de la synagogue qu’il a dernièrement 
créée dans son domaine.

« Or ‘Haïm ouMoché », annonce 
fièrement le beau panneau ornant son 
entrée, invitant à pénétrer dans ce 
somptueux lieu de prières, parfaitement 
fidèle au projet de son fondateur. Les 
mots semblent trop pauvres pour 
dépeindre cette merveille.

« Embellir la maison de D.ieu ». 
Tel était le mot d’ordre de Rav ‘Haïm 
Kurson, qui l’a guidé tout au long 
de l’érection de cette synagogue et 
dans le projet de sa décoration, toute 
en splendeur et en majesté. « C’est 
un honneur pour la maison de D.ieu 
que toute personne qui y entre soit 
enchantée par son aspect », conclut 
le Rav ‘Haïm Kurson à l’achèvement 
de la mission qu’il s’était donnée.

Notre Maître, le Tsaddik Rabbi 
David ‘Hanania Pinto chelita, fit 
le déplacement à l’occasion de la 
somptueuse cérémonie d’inauguration, 
à laquelle ont également assisté 
les Rabbanim de Mexico ainsi que 
d'importants Rabbanim d'Israël. Après 
s’être émerveillé de la beauté de ce 
petit sanctuaire, il s’appesantit avec 
flamme sur le nouveau devoir de ses 
bâtisseurs : le remplir de Torah.

« Que de la Torah ! » s’est écrié le 
Rav, comme à son habitude, et Rav 
‘Haïm Kurson d’approuver.

Collel Chichi, Collel Chabbat, 
étude quotidienne le matin et cours 
de Torah. Toutes ces formules et 
d’autres encore ne sont, pour ainsi 
dire, que le vestibule du Collel dédié 
à l’étude du ‘Hochen Michpat, qui 
doit être mis en place prochainement.
On recherche d'ailleurs un Rav  pour 
prendre la direction de ce centre. 

Le Collel Chichi, session d’étude 
du vendredi, permet aux Avrékhim, 
ces hommes qui étudient la Torah à 
plein temps, d’accueillir le Chabbat 
par une étude conjointe avec ceux 
qui, bien que plongés dans le monde 
du travail, ont soif de Torah.

La sainteté du Chabbat se prolonge 

des
dÉVeLOPPeMeNTs

PrOMeTTeurs

Or ‘Haïm ouMoché
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Le Mexique

« Embellir la maison de D.ieu ». Tel était le mot 
d’ordre de Rav ‘Haïm Kurson, qui l’a guidé tout au 
long de l’érection de cette synagogue et dans le 
projet de sa décoration, toute en splendeur et en 
majesté. « C’est un honneur pour la maison de D.ieu 

que toute personne qui y entre soit enchantée 
par son aspect », conclut le Rav ‘Haïm Kurson à 
l’achèvement de la mission qu’il s’était donnée.



dans toute son ampleur au sein d’un 
Collel Chabbat remarquable. Tous 
les participants à ce programme se 
délectent ensemble au sein de cette 
atmosphère si porteuse.

Pour compléter le tableau, des 
délices du Chabbat sont offerts 
chaque semaine sous forme de cours 
s’adressant à l’ensemble du public 
qui fréquente ce lieu de Torah. Vers 
la fin du Chabbat est organisée une 
séouda chlichit communautaire, 
un bon repas autour d’un cours de 
Torah particulièrement enrichissant.

En ce qui concerne le reste de 
la semaine, chaque matin, après 
l’office de Cha’harit et un copieux 
petit-déjeuner s’ouvre une session 
d’étude destinée à un public 
principalement composé d’hommes 
d’affaires. Occasion leur est ainsi 
donnée, avant de se confronter à 
des soucis bien terrestres, de goûter 
pendant une heure aux plaisirs du 
Monde futur. Ils sont guidés dans 
les méandres de la Halakha et de 
l’observance des mitsvot. Une étude 
qui imprègne leur quotidien.

Comme nous l’avons mentionné, 
l’activité-phare de cette structure 
consiste en un Collel, qui regroupe 
tous les jours près d’une dizaine 
d’Avrekhim, de neuf heures et demie du 
matin à quatre heures de l’après-midi.

Mais la voix de la Torah ne s’arrête 
pas là, puisqu’à l’issue des offices de 
Minh’a et Arvit, qui ont lieu à huit 
heures, débute une session d’étude 
d’une heure, sous forme de binômes 
entre Avrekhim et hommes plongés 
dans le monde du travail.

« La voix de la Torah sonne haut et 
fort dans notre pays », conclut avec 
satisfaction Rav ‘Haïm Kurson. 

Quand la  
terre tremble…

Le Mexique compte plus de 
120 millions d’habitants, et la 
communauté juive est la troisième 
de par son importance en Amérique 
latine (derrière l’Argentine et le 
Brésil). Les premiers Juifs qui 
s’y installèrent, en 1519, venaient 
d’Espagne. A ce jour, plus de 50000 
Juifs y vivent, essentiellement 
concentrés dans sa capitale : 
Mexico-city.

Il y a de nombreuses années, le 
Mexique fut le théâtre d’un violent 
tremblement de terre, au cours 
duquel des milliers de personnes 
trouvèrent la mort. Les blessés se 
comptaient par centaines de milliers.

Dans un centre commercial proche 
de l’épicentre du séisme se déroulait 
chaque jour un cours de Torah destiné 
à un public d’hommes d’affaires. A 
l’issue de celui-ci était organisée la 
prière de min’ha en public.

Après cette terrible catastrophe, 
l’organisateur du cours raconta au 
Rav chelita que tous les alentours 
furent détruits, y compris cet 
immeuble, à l’exception de son 
bureau, où se déroulait le cours ! Pour 
la plus grande stupéfaction de tous 
les témoins, seul ce bureau demeura 
intact comme si de rien n’était !

Nombreux sont ceux qui vinrent 
observer ce miracle, source 
d’un grand kiddouch Hachem 
(sanctification du Nom divin).

« Nul doute, souligna le Rav en 
rapportant ce fait lors de l’une de ses 
interventions, que ce bureau est resté 
intact par le mérite de ces Juifs qui 
interrompaient chaque jour le cours 
de leurs différentes activités pour 
venir entendre des paroles de Torah et 
prier en minyan. Cette abnégation, ces 
forces d’âme dont ils faisaient preuve 
pour l’accomplissement des mitsvot 
se sont visiblement emmagasinées 
dans les murs du bureau et les ont 
maintenus en place quand tout 
s’effondrait sous l’effet du séisme. »

La foi dans les Sages

Le Rav a souvent évoqué l’aide 
divine qu’il ressent au cours de ses 
passages au Mexique, ainsi que le 
lien particulier qu’il a noué avec les 
Juifs locaux, profondément attachés 
à la Torah et à nos traditions.

Il entretient un contact très fort 
avec le Rav ‘Haïm Kurson, qui a 
mis en place ce centre de Torah dont 
nous venons de décrire les activités.

« Il y a environ vingt ans de 
cela, nous confie ce dernier au 
cours d’un entretien particulier, le 
Rav était au Mexique. Pour rendre 
hommage aux pionniers dans ce 
domaine, le Rav Moché Gopez 
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Rabbi David 'Hanania Pinto chelita

en compagnie de Rav 'Haïm Kurson  
et de Rav Moché Gopez,
fondateurs de la communauté de Mexico



intéressé à l’acheter. « Demain, je 
rentre au Mexique », lui expliqua 
Rav ‘Haïm Kurson, « mais vous 
pourrez verser le montant de la vente 
à mon voisin, qui se chargera de me 
le faire transférer et de régler avec 
vous les détails du contrat ». Trois 
semaines plus tard, le client l’appela 
pour l’informer qu’il était en 
possession de la somme demandée. 
L’argent fut versé sur le compte de 
Rav Kurson, qui annula l’assurance 
de cette voiture, tandis que son voisin 
se chargea de régler les formalités 
d’usage avec l’acheteur.

Un mois plus tard, M. Kurson 
reçut un appel plus qu’alertant. 
Au bout du fil son interlocuteur se 
présenta, ni plus ni moins, comme 
un inspecteur de police, qui le pria 
sèchement de venir se présenter 
d’urgence dans leurs bureaux de 
Monsey.

En arrivant là-bas, il apprit que 
son compte en banque faisait l’objet 
d’une saisie. Il s’avéra bien vite 
que la police était derrière cette 
mesure. Les agents lui demandèrent 
d’où venait la somme dernièrement 
rentrée sur son compte. « J’ai vendu 
une voiture », leur expliqua Rav 
Kurson. Il produisit en outre à leur 
demande les documents attestant 
que la transaction avait été faite en 
bonne et due forme.

Comprenant qu’ils n’avaient pas 
affaire à un homme de la pègre, les 
enquêteurs changèrent de ton. Ils 
levèrent la saisie sur son compte, 
mais l’informèrent toutefois que 
cela n’incluait pas la somme versée 
pour l’achat de la voiture.

« Pourquoi ? » s’écria Rav 
Kurson, stupéfait. La réponse, qui 
n’allait pas tarder, le laissa pantois : 
« Vous avez vendu votre voiture à un 
escroc. Il fait partie d’une bande de 
malfaiteurs qui paient de gros achats 
de ce type avec de l’argent sale. »

« Mais comment vais-je être payé 
pour la vente de ma voiture ? » 
protesta Rav Moché. Il lui fut 
répondu qu’il n’avait d’autre choix 
que de porter plainte contre cet 
homme. « S’il se fait un jour arrêter, 
vous aurez une chance de récupérer 
votre argent », conclurent les 

était régulièrement celui chez qui 
le Rav recevait l’important public 
venant lui demander conseils et 
bénédictions. »

Il y a dix-huit ans, Mme Gopez 
discutait avec son amie, Mme 
Kurson, au sujet du Rav qui devait 
venir chez elle, et lui proposa de 
venir, elle aussi, profiter de ses 
bénédictions.

M. et Mme Kurson saisirent cette 
occasion et se présentèrent pour 
recevoir conseils et berakhot du 
Rav. A l’instant où ils s’apprêtaient 
à quitter la pièce, le Rav leur lança 
soudain une mise en garde pour le 
moins énigmatique : « Méfiez-vous 
de Moché ! »

« De qui s’agit-il ? » s’interrogèrent-
ils, interdits, une fois dehors. Ils en 
conclurent qu’il s’agissait du nom 
d’une personne susceptible de leur 
nuire à l’avenir.

La famille Kurson, qui vit au 
Mexique, possède par ailleurs 
une maison dans la banlieue new-
yorkaise de Monsey. Ils s’y rendent 
régulièrement pendant les grandes 
vacances. « Cette maison est 
située tout près de celles du Rav 
Kaminetsky et du Rav Schwob », 
nous précise Rav ‘Haïm, de l’air 
de quelqu’un qui sait apprécier un 
tel voisinage à sa juste valeur, et 
est heureux d’habiter, ne serait-ce 
que deux mois par année, auprès 
de personnalités de premier plan du 
monde de la Torah.

A Mexico, les personnes fortunées 
évitent d’emprunter les routes à 
bord de voitures privées, par crainte 
d’enlèvements et autres actes de 
violence, très fréquents dans la 
région, ce qui n’est pas le cas à 
Monsey. De ce fait, cette année-
là, le Rav Kurson décida de faire 
l’acquisition d’une voiture de luxe 
pour leurs différents séjours dans 
la bourgade américaine. Mais l’idée 
d’acheter un tel véhicule pour n’en 
profiter que deux mois par an ne plut 
pas tellement à sa femme, qui insista 
pour qu’ils le revendent à la fin de 
leurs vacances. Il accepta.

La voiture fut mise en vente et, 
peu de temps après, un client juif 
se présenta. Après l’avoir examinée 
sous toutes ses coutures, il se déclara 
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« Je lui ai pardonné, concéda 
Rav Kurson ; je lui ai pardonné 
et je le remercie en fait au 
fond de mon coeur de m’avoir 
donné l’occasion de surmonter 
une épreuve et de faire preuve 
de ma soumission au verdict 
d’un Sage et à l’optique de la 
Torah ; une soumission dont 
on n’est jamais perdant. »



et de leur expliquer pourquoi je 
retirais une plainte aussi évidente. 
Comment pouvais-je renoncer au 
dernier espoir de récupérer un jour 
l’argent qui me revenait ? Il me 
semblait évident qu’après avoir 
réussi à me laver de tout soupçon 
personnel de collaboration avec la 
pègre, j’allais de nouveau en attirer.

« J’hésitais, mais d’un autre côté, 
je désirais de tout cœur suivre la 
décision du Rav avec la soumission 
qui est de rigueur. Je finis donc par 
rassembler mes forces et retournai 
dans les bureaux de la police, à 
Monsey, pour retirer ma plainte.

« Comme on aurait pu s’y 
attendre, cela éveilla aussitôt les 
soupçons des agents. Ils se mirent 
à m’interroger sur les raisons de 
ma décision, et je leur expliquai 
que c’était mon Rav qui m’avait 
recommandé d’agir ainsi, si je ne 
voulais pas que ma maison soit 
brûlée. »

A ce moment, un responsable de 
haut rang le prit à part dans son 
bureau. « Comment s’appelle le Rav 
qui vous a conseillé de retirer votre 
plainte ? » lui demanda-t-il aussitôt. 
« Rabbi David ‘Hanania Pinto », 
finit-il par répondre, interloqué par 
cette question impromptue. « Je 
suis Juif, moi aussi », lui confia 
alors l’inspecteur sur le ton de la 
confidence, et j’admire vraiment 

inspecteurs. Rav Kurson suivit ce 
conseil et retourna au Mexique.

A la même période, le Rav Pinto 
fit un passage au Mexique. Rav 
Kurson profita comme toujours de 
l’occasion pour aller solliciter ses 
conseils et bénédictions. « Pourquoi 
ne m’as-tu pas écouté ? » lui 
demanda le Rav, dès qu’il fut face à 
lui. « Je t’avais pourtant bien dit de 
te méfier de Moché ! »

« J’étais stupéfait », nous confiera 
Rav Kurson, avec une émotion 
que les années n’ont pas entamée. 
« Je réalisai soudain que l’escroc 
auquel j’avais eu affaire s’appelait 
Moché ! »

A peine s’était-il remis du choc 
que le Rav ajouta d’un ton sans 
réplique : « Tu dois retirer le plus 
vite possible la plainte que tu as 
déposée devant la police ! »

Nouveau choc pour Rav Kurson, 
qui ne put s’empêcher de protester : 
« Et si on me demande pourquoi 
je l’ai retirée, que vais-je dire ? 
« Tu diras que c’est ton Rav qui 
t’a demandé d’agir ainsi », lui 
répondit-il d’un ton tranchant, 
avant d’ajouter : « Est-ce que tu 
veux qu’ils te brûlent ta maison ? »

« Je dois avouer que cela 
représentait pour moi une épreuve 
de taille », nous racontera par la 
suite Rav Kurson. « C’était très 
difficile d’aller trouver la police 

votre Rav. Il a vu juste. Ces 
individus n’ont pas les moindres 
scrupules et usent des pires 
vengeances à l’égard de qui 
oserait porter plainte contre 
eux. D’ailleurs, celle qu’ils 
préfèrent est exactement celle 
que votre Rav a mentionnée : 
brûler des maisons ! »

Sur ces mots, cet enquêteur 
s’adressa à qui de droit pour 
que Rav Kurson soit lavé de tout 
soupçon. Soulagé, celui-ci retourna 
chez lui, avec le sentiment d’en 
avoir terminé avec cette histoire.

« De mon point de vue, poursuit 
Rav Kurson, j’avais perdu une forte 
somme, mais j’avais toutefois la 
satisfaction d’avoir suivi la voie de 
la Torah et les conseils d’un Sage. 
Pourtant, les choses ne s’arrêtèrent 
pas là !

Seize ans s’étaient écoulés quand 
la famille Kurson reçut un beau 
jour un appel, dans sa résidence 
mexicaine. Mme Kurson décrocha. 
« Auriez-vous vendu, il y a de cela 
seize ans, une voiture à un certain 
Moché ? » lui demanda une voix à 
l’autre bout du fil.

Elle acquiesça, mais un signal 
d’alarme s’était allumé dans 
son esprit. C’est alors que son 
interlocuteur lui expliqua que 
Moché avait fait téchouva et qu’il 
voulait lui restituer leur argent !
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Cette conversation fut suivie 
d’une autre, au cours de laquelle 

on demanda à Rav Kurson s’il 
avait prochainement prévu 
de se rendre à New York. 
Effectivement, il avait le 
projet de participer à un salon 
sur la nourriture cachère, qui 
devait se tenir sous peu dans 
la capitale américaine. Il 

indiqua alors à son interlocuteur 
qu’il séjournerait à cette occasion 
au Plazza. « Mon fils tenta de me 
dissuader d’y aller », nous a par 
la suite confié Rav Kurson. « Ses 
arguments étaient imparables : il 
n’y avait aucun espoir de récupérer, 
seize ans après, de l’argent volé 
par un escroc. Il s’agissait donc, 
au mieux, d’une blague, et au pire, 
d’une manœuvre pour le moins 
inquiétante… »

Pendant son séjour à New York, 
Rav Kurson reçut un appel. « Nous 
allons venir vous rendre l’argent ! » 
lui annonçait-on à l’autre bout 
du fil. Rendez-vous fut pris dans 
le lobby de son hôtel. Quelle ne 
fut pas sa surprise lorsque Rav 
‘Haïm vit apparaître face à lui trois 
Rabbanim d’allure distinguée ! Il 
n’eut pas le temps de se remettre 
du choc qu’ils lui montrèrent une 
sacoche contenant l’ensemble de la 
somme qui lui avait été escroquée. 
Ils n’exigèrent de lui qu’une chose : 
qu’il signe pour confirmer qu’il 
avait reçu l’argent et pardonnait 
à l’homme qui l’avait escroqué 
plusieurs années auparavant.
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Mexicain  
ou argentin ?

Rav ‘Haïm Kurson entretient 
un rapport privilégié avec le Rav 
chelita. Un autre évènement, tout à 
fait providentiel, a encore raffermi 
davantage son lien avec la famille 
Pinto.

Il y a de nombreuses années, 
le Rav reçut la visite d’un jeune 
homme, qui lui offrit en souvenir un 
petit tableau métallique en forme de 
parchemin, où était gravé son nom : 
Its’hak Sabban. Il rangea alors ce 
présent dans son tiroir.

En règle générale, le Rav ne 
conserve pas les cadeaux qu’on 
lui donne en souvenir ou en 
remerciement. Dans la majorité 
des cas, il les donne à son tour à 
des personnes qui en profiteraient 
davantage. « Pourtant, à chaque fois 
que je sortais ce tableau de mon tiroir 
et  y voyais le nom du jeune homme, 
je l’y remettais, sans trop savoir 
pourquoi », nous a confié le Rav.

« Cela dura huit ans. De temps 
à autre, je pensais le jeter, mais 
finalement, je décidai de le garder, 
m’étonnant moi-même. Pourquoi 
est-ce que je le conservais si 
scrupuleusement, alors que je ne 
me rappelais même plus l’allure de 
ce jeune homme ? Qui plus est, il 
m’arriva à plusieurs reprises de le 
jeter à la poubelle, mais à chaque 

L’argent – bien réel et honnête 
cette fois-ci – atterrit donc dans la 
poche de son propriétaire légitime, 
et Rav Kurson signa le document 
qu’on lui avait demandé. Il se 
permit cependant, avant de les 
quitter, de poser la question qui 
le taraudait : que s’était-il passé 
pour qu’un escroc change au 
point d’envoyer une délégation 
de Rabbanim restituer de l’argent 
qu’il avait volé et s’excuser de sa 
part ?

Pendant les minutes qui suivirent, 
Rav Kurson eut droit au récit de la 
vie de l’ancien malfaiteur, de cet 
homme qui avait trompé et fraudé, 
escroqué et volé sans vergogne. 
Jusqu’au jour où… la main de D.ieu 
l’avait frappé : ses enfants étaient 
tombés gravement malades et il 
avait perdu sa fortune. Il avait alors 
réalisé que c’était là une punition 
pour ses malversations et n’aspirait 
à présent plus qu’à une chose : faire 
téchouva et restituer ce qu’il avait 
volé. « Pardonnez-lui de tout cœur 
la détresse qu’il vous a causée ! » le 
prièrent les Rabbanim.

« Je lui ai pardonné, concéda Rav 
Kurson ; je lui ai pardonné et je le 
remercie en fait au fond de mon 
cœur de m’avoir donné l’occasion 
de surmonter une épreuve et de faire 
preuve de ma soumission au verdict 
d’un Sage et à l’optique de la Torah ; 
une soumission dont on n’est jamais 
perdant. »
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qu’il est destiné à Sarah. D’un autre 
côté, comme tu le fais remarquer, il 
n’est pas Mexicain, et c’est ce qui 
me fait tergiverser », lui répondit le 
Rav, tout aussi troublé.

Il fit part de ses hésitations au Rav 
‘Haïm Kurson, qui était à l’origine 
de cette proposition. Aussitôt, 
celui-ci s’écria : « Mais il est né au 
Mexique ! Ce n’est que plus tard 
que ses parents ont émigré vers 
l’Argentine. Ainsi, cela ne contredit 
pas votre intuition, puisqu’il est 
originaire du Mexique. »

Cette information fit 
extrêmement plaisir au Rav, qui 
s’écria spontanément : « Louons 
l’Eternel, car Il est bon ! Grâce à 
D.ieu, je ne m’étais pas trompé, et 
Il m’avait guidé sur la bonne voie. 
Il nous a envoyé une proposition 
correspondant à tous les signes ! »

Ils se sont effectivement 
rencontrés et ont fondé ensemble un 
foyer de Torah.

Le plus beau cadeau

Au Mexique, le Rav entretient 
également des liens étroits avec un 
autre membre de la communauté : 
le Rav Moché Gopez, qui 
participe avec dévouement au 
développement de ses institutions, 
et plus particulièrement à Mexico. 
Il est souvent l’hôte du Rav lors de 
ses passages en Amérique latine, 
le recevant toujours avec une 
hospitalité et une générosité hors du 
commun.

Voici, à ce sujet, une anecdote 
personnelle que nous raconte 
le Rav : « Lors d’un passage à 
Mexico, je fus logé chez Rabbi 
Moché Gopez, qui me reçut 
avec son hospitalité coutumière, 
n’économisant aucun effort pour 
me satisfaire tout au long de mon 
long séjour, avec un dévouement 
totalement désintéressé.

« C’est pourquoi, alors que 
mon séjour touchait à sa fin, 
j’aurais voulu lui offrir un petit 
cadeau en remerciement pour son 
accueil remarquable, mais je ne 
parvenais pas à trouver l’idée d’un 
présent qui soit à la hauteur de sa 

fois, mon secrétaire s’en apercevait 
et, certain que j’y étais très attaché, 
le replaçait dans mon tiroir, croyant 
à une erreur. »

Ce cadeau resta donc des années 
dans ce tiroir. Pendant ce temps, 
la fille aînée du Rav, Sarah, avait 
grandi et arrivait en âge de se 
marier. Nombreux sont ceux qui 
voulurent lui faire des propositions, 
mais le Rav les repoussa toutes pour 
différentes raisons. 

Quelque temps plus tard, 
des connaissances du Mexique 
proposèrent pour la fille du Rav un 
jeune homme vivant en Argentine : 
Its’hak Sabban ! Ce nom était 
familier au Rav : c’était celui qui 
était gravé sur le cadeau, gardé 
pendant huit ans dans son tiroir. 
Aussitôt, le Rav se remémora un 
incident qui avait eu lieu quelques 
années auparavant. Une fois, au 
cours du festin de Pourim, au 
summum de la joie, sa femme 
avait profité de l’occasion pour 
l’interroger : « Où se trouve le 
mazal de Sarah ? En France ? En 
Israël ? » « Au Mexique », lui 
avait-il répondu, sous l’effet de 
l’alcool. « Pourquoi spécialement 
au Mexique ? » lui avait demandé 
la Rabbanite, étonnée. « Je ne sais 
pas, cela m’est venu tout seul », lui 
avait répondu le Rav.

Or, voilà que cet incident lui 
revint à l’esprit au moment où cette 
proposition fut faite. Son épouse, 
qui, elle non plus, ne l’avait pas 
oublié, lui fit la remarque suivante : 
« N’avais-tu pas dit que le mazal 
de Sarah viendrait du Mexique ? 
Pourtant, ce jeune homme est 
Argentin ? Est-ce qu’il y aurait une 
erreur quelque part ? »

– Tu as raison. Et c’est pour cette 
raison que j’hésite à accepter la 
proposition. Pourtant, d’un autre 
côté, je ressens la Main de D.ieu 
du fait que cela fait huit ans que je 
garde dans mon tiroir un souvenir 
où est gravé le nom de ce jeune 
homme et qu’à chaque fois que 
j’ai voulu le jeter, pour une raison 
ou une autre, il a réintégré sa place 
dans mon tiroir. Cela me laisse à 
penser que c’est un signe du Ciel 
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D.ieu entendit ma prière et la
nuit suivante, mon Père 
m’apparut en rêve. « Tu peux 
rendre un immense service 
à ton hôte, me disait-il. Sa 
fille est atteinte d’une grave 
maladie gastrique et a besoin
d’être opérée d’urgence, mais 
son père n’est pas du tout au 
courant de sa maladie. Dis-lui 
de l’emmener à l’hôpital au 
plus vite, et tu sauveras ainsi 
sa vie ! »



« Grâce à D.ieu, le lendemain, 
elle se réveilla et, au comble de 
l’émotion, son père me remercia : 
“Vous avez sauvé la vie de ma fille ; 
c’est le plus beau cadeau que vous 
auriez jamais pu me faire !” »

Fier de son Judaïsme

Les Juifs mexicains se distinguent 
par leur chaleur. Même ceux qui 
sont loin de vivre une vie de Torah 
sont particulièrement sensibles à 
tout ce qui a trait au Judaïsme.

Cela fait des centaines d’années 
que des Juifs vivent au Mexique. 
Etant une ancienne colonie 
espagnole, à une certaine période, 
un grand nombre de Marranes s’y 
installèrent. L’Inquisition y sévissait 
également, et il n’était pas évident 
d’y vivre son Judaïsme. Dans 
l’histoire plus récente du pays, des 
Juifs de nombreuses provenances 
s’y établirent, ashkénazes comme 
séfarades.

Il n’est pas facile de vivre dans 
un pays où la religion catholique est 
tellement dominante et où l’identité 
juive a été mise à mal et s’est 
estompée chez un grand nombre de 
Marranes et de leurs descendants. 
Cependant, le Rav ne se prive pas 
de faire remarquer à l’occasion cette 
flamme intense qui vibre dans le 
cœur des Juifs mexicains vis-à-vis 
du Judaïsme. Voici une anecdote, 
racontée par le Rav, qui l’illustre 
parfaitement :

« Au cours d’un séjour en 
Amérique centrale, au Mexique, un 
certain nombre de Juifs vinrent me 
voir, avec une kippa traditionnelle 
sur leur tête. Pourtant, le Chabbat, 
alors qu’ils se rendaient à la 
synagogue locale, je remarquai que 
ces mêmes hommes étaient tête nue, 
à l’instar de leurs voisins non-juifs. 
Réalisant combien cette disparition 
de leurs kippot m’avait choqué, ils 
se sentirent extrêmement gênés.

« C’est alors qu’un des hommes 
de ce groupe suggéra à ses 
compagnons de revenir sur leurs 
pas pour éviter de me croiser. Ne 
me connaissant pas, un autre ne 

gentillesse. Aussi fis-je une petite 
prière au Créateur : “Maître du 
monde, puisses-Tu m’inspirer une 
idée adéquate pour témoigner ma 
reconnaissance à mon hôte.”

« D.ieu entendit ma prière et la 
nuit suivante, mon Père m’apparut 
en rêve. “Tu peux rendre un 
immense service à ton hôte, me 
disait-il. Sa fille est atteinte d’une 
grave maladie gastrique et a besoin 
d’être opérée d’urgence, mais son 
père n’est pas du tout au courant de 
sa maladie. Dis-lui de l’emmener à 
l’hôpital au plus vite, et tu sauveras 
ainsi sa vie !”

« En me réveillant le matin, je 
m’en souvenais parfaitement, mais, 
de crainte qu’il ne s’agisse d’un rêve 
vain, comme c’est souvent le cas, je 
le gardai pour moi et ne lui en fis pas 
part.

« Un peu plus tard dans la 
journée, une réunion de Rabbanim 
se tint chez Rav Gopez. Au beau 
milieu de celle-ci, je fus pris d’un 
sentiment d’urgence : il fallait 
que je lui raconte mon rêve sur le 
champ. En effet, s’il s’avérait que 
sa fille était vraiment malade et 
que je gardais cette information 
pour moi, je serais coupable et ne 
pourrais jamais me pardonner de 
ne pas avoir sauvé son enfant alors 
que je le pouvais.

« En outre, même si l’on 
découvrait qu’elle n’était pas 
malade, on n’aurait rien perdu en 
lui faisant passer des examens à 
l’hôpital. Il fallait donc agir sans 
tarder.

« Je pris à part Rav Moché Gopez 
et lui dis : “Emmène vite ta fille 
à l’hôpital. J’ai rêvé qu’il fallait 
l’opérer d’urgence.” Je lui rapportai 
les paroles de mon Père.

« Décelant aussitôt la gravité de 
mon ton, il se précipita à l’hôpital 
avec sa fille et, une heure plus tard, il 
me téléphonait : “Rabbi David, vous 
avez vu juste !!! Si je ne l’avais pas 
immédiatement emmenée à l’hôpital, 
elle y serait passée ! A son arrivée, 
les médecins l’ont aussitôt prise en 
charge ; elle se trouve à présent dans 
le bloc opératoire.”
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« Celui qui acceptera 
de porter un talit katan 
connaîtra bénédiction 
et réussite ! » En un 
instant, tous les tsitsit 
disparurent, et le Rav 
bénit les volontaires, 
leur souhaitant que, 
par ce mérite, le Saint 
béni soit-Il exauce tous 
leurs désirs pour le bien.
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talit katan connaîtra bénédiction et 
réussite ! »

« Je pensais que, parmi tous 
les Juifs présents, seulement un 
ou deux se déclareraient prêts à 
s’engager à cette mitsva », va par 
la suite nous confier le Rav. « Mais 
quelle ne fut pas ma surprise 
lorsqu’un grand nombre de Juifs se 
leva pour réclamer des tsitsit ! »

En un instant, tous les tsitsit 
disparurent, et le Rav bénit les 
volontaires, leur souhaitant que, 
par ce mérite, le Saint béni soit-
Il exauce tous leurs désirs pour le 
bien.

Quelques jours plus tard, Rav 
‘Haïm Kurson téléphona au Rav. 
D’un ton surexcité, il s’écria : 
« Il faut absolument que je vous 
fasse part du miracle qui est arrivé 
grâce aux tsitsit que vous avez 
distribués à Mexico : la femme 
d’un bon ami purge une longue 
peine de prison pour fraude fiscale. 
J’ai donc conseillé à mon ami de 
s’engager à respecter la mitsva de 
tsitsit, en espérant que le mérite de 
cette mitsva allait permettre à son 
épouse d’être rapidement libérée. 
Je lui ai alors remis l’un de ces 
talit que vous aviez distribué au 
cours de votre Chabbat plein au 
Mexique. Au départ, mon ami 
refusa de s’engager, mais j’insistai, 
en lui expliquant que ces tsitsit 

comprit pas pourquoi tout le monde 
paraissait soudain si mal à l’aise. 
Pourquoi devaient-ils brusquement 
s’enfuir ?

« Lorsqu’ils arrivèrent à mon 
niveau, je retirai la kippa que je 
portais sous mon chapeau et la 
plaçai amicalement sur la tête de 
l’un d’entre eux, en guise d’allusion 
subtile. Je voulais ainsi lui rappeler 
qu’en tant que Juif, il devait être fier 
de son identité, sans tenir compte 
d’éventuels moqueurs.

« Cet homme inclina la tête 
quelques instants, après quoi il leva 
vers moi un regard exprimant un 
remerciement muet. Il avait compris 
le message, et il était clair que ce 
geste avait ravivé son sentiment de 
judéité. »

Les tsitsit
Un Chabbat plein fut organisé par 

la « ‘Hevrat Rabbi ‘Haïm Pinto », 
lors d’un séjour du Rav au Mexique. 
Grâce à D.ieu, tous les participants 
jouirent d’un moment de grande 
élévation et de progression 
spirituelle.

Au cours de ce Chabbat, lorsque 
le Rav remarqua que l’ensemble du 
public était plongé dans la joie, il 
sortit d’une sacoche un lot de talit 
katan, avec à leurs quatre coins, des 
tsitsit, et lança l’annonce suivante : 
« Celui qui acceptera de porter un 

jouissaient de votre bénédiction, 
la berakha d’un tsaddik ayant 
un impact incomparable.  
Il finit par céder et s’engagea 
à porter les tsitsit, priant que, 
par le mérite de ce nouvel 
engagement religieux,  
le Saint béni soit-Il prenne 
sa femme en pitié et la sorte 
de là.

« Incroyable mais vrai : il reçut 
soudain un appel de l’avocat de 
celle-ci, l’informant que le juge 
semblait brusquement mieux 
disposé envers elle puisqu’il 
avait décidé de la libérer. Il ne 
comprenait pas ce qui avait pu lui 
passer par la tête, mais les faits 
étaient là : le juge avait exigé sa 
remise en liberté immédiate en 
dépit des charges retenues contre 
elle ! Vous ne pouvez pas imaginer 
la joie que ressentirent les membres 
de sa famille lorsqu’ils apprirent 
l’heureux dénouement. Ils ne 
tarissent pas de remerciements 
envers le Ciel pour le miracle dont 
ils ont bénéficié ! »

Nul doute que le mérite de la 
mitsva des tsitsit, que ce Juif s’était 
engagé à accomplir, permit de 
sauver son épouse. A compter du 
moment où il avait pris sur lui de 
les porter, le Saint béni soit-Il avait 
accepté d’agir au-delà de la stricte 
justice et sa femme avait eu la 
chance d’être libérée.
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L’amour de la Torah
Le Rav nous raconte l’histoire 

suivante avec une émotion 
particulière. « Ce récit justifie à 
mes yeux toutes mes pérégrinations 
aux quatre coins du monde. Il nous 
montre en particulier que cela valait 
la peine que je que je m’investisse 
pour la communauté mexicaine », 
nous confie le Rav avec un sourire 
de satisfaction.

C’est l’histoire d’un jeune 
Mexicain, qui avait grandi à 
des années-lumière de tout ce 
qui touche au Judaïsme. A une 
certaine occasion, il rencontra 
le Rav au cours d’un entretien 
particulièrement émouvant. Le Rav 
l’encouragea alors à venir étudier 
dans une Yéchiva en Israël, au moins 
pour une période d’essai. Le jeune 
homme accepta la proposition, et 
passa deux semaines dans une telle 
institution, à Bné Brak, où il goûta 
à la suavité de l’étude de la Torah.

Un an plus tard, le Rav rencontra 
de nouveau ce jeune homme, qui 
lui confia qu’il aspirait énormément 
à étudier la Torah à la Yéchiva, 
idée à laquelle ses parents étaient 
totalement opposés. Pour eux, il 
devait aller à l’université apprendre 
un métier.

Le Rav fut vivement impressionné 
par cette puissante volonté du jeune 
et prit le temps de longuement 
discuter avec ses parents pour 
qu’ils acceptent de laisser leur fils 
poursuivre dans la voie qu’il avait 
choisie. Après moult hésitations, ils 
finirent par céder, à condition que 
ce laps de temps passé à la Yéchiva 
reste limité et que leur fils aille 
ensuite étudier à l’université.

Le jeune homme accepta, et partit 
pour la Yéchiva. Pendant toute la 
période qui avait été convenue, il 
s’investit corps et âme dans l’étude 
de la Torah, après quoi il prit 
l’initiative de revenir voir le Rav. 
Son seul désir, lui confia-t-il, était 
de continuer à étudier à la Yéchiva.

« Connaissant bien ce jeune 
homme et ses brillantes capacités, 
nous racontera par la suite le Rav, 
j’étais persuadé que quelqu’un 
d’aussi intelligent était vraiment 

Qui libère les 
prisonniers

Une année, le Rav Moché Gopez 
observait la période de chiva pour 
l’un de ses proches parents, en 
Israël, quand le Rav vint lui rendre 
visite afin d’accomplir la mitsva de 
ni’houm avélim et donner un cours 
de michnayot pour l’élévation de 
l’âme du défunt.

Après la prière d’Arvit, le Rav avait 
l’intention de se rendre à Jérusalem. M. 
Ye’hiel Ben Moché, directeur de l’une 
des succursales de la banque Mizrahi, 
qui se trouvait également sur les lieux, 
sauta sur l’occasion qui s’offrait à lui de 
conduire le Rav à destination à bord de 
sa voiture. M. Na’hmani, de Mexico, 
se joignit à eux, dans l’intention de 
demander conseil au Rav concernant 
un certain problème.

Au cours du voyage, celui-ci 
se confia donc au Rav : l’un de 
ses proches avait été enlevé, au 
Mexique, un mois plus tôt, et ses 
ravisseurs réclamaient en échange de 
sa libération une rançon absolument 
énorme : la somme de 10 millions 
de dollars ! Ses proches étaient au 
comble de l’inquiétude, craignant 
pour sa vie à chaque instant.

Après quelques instants de 
réflexion, le Rav trancha : « Avec 
l’aide de D.ieu, ton proche sera 
libéré d’ici la fin de la semaine ! »

Le Rav passa le Chabbat suivant à 
Ashdod, en compagnie de M. Ye’hiel 
Ben Moché. Ce fut un Chabbat 
particulièrement enrichissant et 
exaltant pour tous. A l’issue du 
Chabbat et de la prière d’Arvit, M. 
Ben Moché rassembla ses effets 
personnels et, avant de prendre 
congé du Rav, ralluma son téléphone 
portable.

Quelques instants à peine s’étaient 
écoulés que celui-ci grésilla : M. 
Na’hmani était à l’autre bout du 
fil. Plein d’enthousiasme et de joie, 
il raconta que les prédictions du 
Rav s’étaient réalisées de façon 
bouleversante : au cours du Chabbat, 
la garde autour de l’otage s’était 
considérablement relâchée. Profitant 
d’un instant d’inattention, celui-
ci s'était sauvé et avait réussi par 
miracle à rejoindre les siens.

Plein d’enthousiasme et de 
joie, M. Na'hmani raconta 
que les prédictions du 
Rav s’étaient réalisées de 
façon bouleversante : au 
cours du Chabbat, la garde 
autour de l’otage s’était 
considérablement relâchée. 
Profitant d’un instant 
d’inattention, celui-ci s'était 
sauvé et avait réussi par 
miracle à rejoindre les siens.
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Le fils d’une famille non-juive du 
Mexique disparut soudain du domicile 
parental.

Ses parents, simples employés dans 
une manufacture locale qui peinaient 
à joindre les deux bouts, se mirent à 
sa recherche avec les moyens dont ils 
disposaient. Sans succès.

Le directeur de leur entreprise, 
un Juif qui avait l’habitude de venir 
demander berakhot et conseils au 
Rav lors de chacun de ses passages 
au Mexique, leur proposa de le leur 
faire rencontrer à l’occasion de sa 
prochaine visite. C’est ainsi que, 
quatre mois après la disparition de leur 
fils, ils parurent devant le Rav, brisés et 
désespérés.

Comme ils l’expliquèrent au Rav, 
en dépit de toutes les recherches 
entreprises au cours des derniers mois, 
ils n’étaient pas parvenus à trouver le 
moindre indice de l’endroit où leur fils 
pouvait se trouver.

« Votre fils a-t-il mentionné la 
ville d’Acapulco pendant la période 
ayant précédé sa disparition ? » leur 
demanda brusquement le Rav. « Vous 
a-t-il jamais demandé à y aller ? » La 
réponse était négative.

« Est-ce que votre fils a l’habitude 
de fumer des stupéfiants ? » continua 
à demander le Rav. Les parents 
répondirent qu’à ce qu’ils savaient, leur 
fils n’avait jamais touché à la drogue.

« Votre fils aurait-il un ami du nom 

de José ? » poursuivit le Rav. Ils 
l’ignoraient.

« Rentrez chez vous, conclut le 
Rav, et continuez à prier le Tout-
Puissant. Avec l’aide de D.ieu, 
vous reviendrez me voir, dimanche 
prochain, avec votre fils. »

Les parents étaient stupéfaits 
par cette nouvelle, et quittèrent le 
Rav l’espoir au cœur.

Effectivement, le miracle eut lieu : 
le lendemain, leur fils leur téléphona 
de la station d’autobus d’Acapulco, 
leur demandant de venir le chercher 
au plus vite.

Le dimanche suivant, ils vinrent 
trouver le Rav en présence de leur 
fils retrouvé. Avant même que celui-
ci n’ait ouvert la bouche, le Rav lui 
posa la question suivante : « Qui 
est José ? » Le jeune répondit qu’il 
s’agissait d’un jeune, un peu plus 
âgé que lui, avec lequel il s’était lié 
d’amitié et qui l’avait familiarisé 
avec l’usage de la drogue.

Le Rav s’adressa alors au père du 
fugueur : « Il faut absolument que 
vous cessiez de frapper votre fils, 
car s’il fuguait de nouveau, il ne 
reviendrait plus chez vous. »

Cette histoire, qui représentait 
un grand kiddouch Hachem, fit 
rapidement le tour de la ville. Elle 
permit même aux non-juifs de 
réaliser les merveilles que D.ieu 
opère par Ses intermédiaires.

Une disparition énigmatique
fait pour l’étude de la Torah, et 
qu’un bel avenir s’ouvrait à lui 
dans le monde de l’étude. C’est 
pourquoi je pris la peine de venir 
spécialement d’Argentine au 
Mexique pour parler de nouveau 
à ses parents, afin qu’ils lui 
permettent de continuer son 
cursus à la Yéchiva. »

L’Eternel accorda Son aide au 
Rav, et touchés par la sincérité 
de ses paroles, ses interlocuteurs 
acceptèrent de renoncer à 
leurs exigences d’études 
universitaires.

Le jeune homme progressa de 
façon fulgurante. En quatre ans, 
il réussit à étudier, d’après le 
Rav, ce que d’autres étudient en 
quinze ans ! Il eut alors le mérite 
de se marier et de fonder un foyer 
juif digne de ce nom.

De grands Rabbanim vinrent 
spécialement d’Israël pour 
assister au mariage, qui eut lieu 
au Mexique. « Je remerciai à 
ce moment le Ciel de m’avoir 
permis d’être le vecteur de 
cette remarquable progression 
spirituelle », nous confie le Rav. 
« Ce jeune a eu le mérite de 
renoncer à toutes les vanités de ce 
monde et, avec cette volonté de 
fer qui le caractérisait conjuguée 
à l’aide du Ciel, il est parvenu à 
un niveau remarquable en Torah. 
Un véritable homme de Torah, 
dans tous les sens du terme. »
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Activités récréatives des institutions

 Orot 'Haïm ouMoché
Ashdod
pendant l'opération
Roc solide

Eté 2014
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Du nouveau  à Marseille
Ouverture du centre

'Hassdei David
Rav Yossef Elkouby

Cela fait de nombreuses années 
que notre Maître, Rabbi David 
‘Hanania Pinto chelita, s’y rend 
fréquemment afin de diffuser ses enseignements et de 
guider ses habitants dans la voie de la Torah. Un lien 
puissant et très spécial s’est développé, au fil des 
ans, entre la communauté juive de la ville portuaire et 
la famille Pinto, et en particulier avec notre Maître.
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le 8ème arrondissement de Marseille, rue Paradis.
Depuis les fêtes de Tichri, notre Maître y a mis en 

place un Beth Hamidrach, qui est vite devenu une ruche 
bourdonnante d’activités spirituelles tout au long de la 
journée – de la prière de Cha’harit, tôt le matin, jusqu’au 
Collel du soir, en passant par de nombreux cours de 
Torah, à différents moments du jour.

Ces activités s’adressent à un public extrêmement large 
de tous les âges. Des cours de Talmud Torah, dont la 
participation est encouragée par un goûter, des friandises 
et des prix, sont dispensés aux enfants tous les dimanches.

Tous les autres jours a lieu, le soir, un cours large et 
passionnant à l’intention des hommes qui travaillent 
durant la journée, ainsi qu’une étude dans le cadre du 
Collel Erev. Enfin, une grande variété d’activités centrées 
autour de la Torah sont organisées, ponctuellement, à 
Roch ‘Hodech ou à l’approche des fêtes.

Marseille, la deuxième plus grande ville de France, 
également, d’après certains, le siège de la deuxième plus 
grande communauté juive du pays.

Cela fait de nombreuses années que notre Maître, Rabbi 
David ‘Hanania Pinto chelita, s’y rend fréquemment afin 
de diffuser ses enseignements et de guider ses habitants 
dans la voie de la Torah. Un lien puissant et très spécial 
s’est développé, au fil des ans, entre la communauté juive 
de la ville portuaire et la famille Pinto, et en particulier 
avec notre Maître. Un lien réciproque, comme en 
témoigne le Rav à de multiples occasions.

Voilà qu’enfin, après plus de trente-cinq ans que la 
communauté insiste auprès de notre Maître pour qu’il 
ouvre un lieu de Torah à la mémoire du saint et vénéré 
Rabbi ‘Haïm Pinto zatsal, cette demande est exaucée ! 
Pour la plus grande joie de ces innombrables Juifs qui 
aspiraient à s’unir sous la bannière du Rav, un nouveau 
centre, ‘Hassdei David, a ainsi ouvert ses portes dans 

4949



Ce centre est ouvert tout au long de la journée, et 
bien sûr le Chabbat également. C’est alors l’occasion 
de donner, entre 3 et 8 heures, des cours pour les 
jeunes, pendant lesquels sont étudiés divers thèmes 
de Guemara, adaptés aux différents niveaux des 
auditeurs.

Les responsables du centre n’ont pas l’intention 
d’en rester là, puisqu’ils ont l’ambition de le remplir 
de toujours plus de Torah. Avec l’aide de D.ieu, ils 
projettent d’y ouvrir prochainement un Collel pour 
Avrékhim, qui fonctionnera à 
plein temps. Ils nous décrivent 
l’immense attente qu’il y a dans le 
public à cet égard. Cela ajoutera en 
effet beaucoup d’impact à ce lieu 
de Torah et permettra à ceux qui 
en pousseront les portes de jouir 
de l’éclat de la Torah en continu, 
tout au long de la journée.

« On ne peut comprendre la 
bénédiction et le succès dont 
jouit ce centre, sans se référer à la 
présence et à l’ascendant des justes 
de la famille Pinto », nous confie 
Yoël Marciano, ce Marseillais très 
actif au sein de la communauté 
locale.

« Combien devons-nous louer et remercier le Créateur 
pour ce centre spirituel dont nous avons attendu la mise 
en place si longtemps ! C’est un vrai bonheur de voir 
ce Beth Hamidrach, dans lequel sont assis, côte à côte, 
Avrékhim ayant le mérite de consacrer le plus clair de leur 
temps à l’approfondissement des subtilités de la Torah et 
ces jeunes qui, grâce à eux, ont le mérite de découvrir la 
beauté de la Torah, de nos traditions ancestrales, et de 
parvenir à mieux saisir l’essence du Judaïsme.

« On reconnaît les premiers à leur allure caractéristique, 
tandis que la kippa perchée sur la chevelure abondante de 
leurs compagnons d’étude témoigne que leur intérêt pour 
celle-ci s’est éveillé récemment. Dans les yeux des uns 

comme des autres, se lit la même flamme pour la Torah. 
Le plaisir que son étude procure les unit tous autour ce 
cet objectif commun, effaçant toutes les réserves, toutes 
les différences entre ces deux univers.

« Nous avons l’obligation de remercier tous ceux qui 
ont aidé et continuent de le faire pour que ce beau centre 
soit ouvert et se développe. Que D.ieu les bénisse et les 
assiste dans tout ce qu’ils entreprendront, eux et leurs 
proches !

« Nous tenons particulièrement 
à remercier le Rav Yaakov 
Mattout et le Rav Aharon Mattout 
pour le formidable travail qu’ils 
fournissent sans relâche pour 
la gloire du Ciel en diffusant la 
Torah ; nous leur souhaitons tout 
le bien du monde ! »

Au cours de cet entretien, Yoël 
Marciano nous dévoile l’histoire 
extraordinaire qui se cache derrière 
l’ouverture de ce centre.

« J’ai déménagé, il y a 
quelque temps, pour le 8ème 
arrondissement, où vivent 
beaucoup de Juifs. Un jour, alors 

que je me trouvais dans la rue, je remarquai soudain un 
panneau annonçant que le rez-de-chaussée d’un certain 
immeuble était à louer. Cela représentait l’endroit rêvé 
pour y créer un centre d’étude et de prière, me suis-je 
dit aussitôt. Je téléphonai au numéro indiqué pour en 
savoir davantage. J’appris alors qu’il appartenait à un 
frère et une sœur, non-juifs, qui demandaient 400000 
euros de pas-de-porte. Ce prix me semblait dépasser 
largement nos moyens, mais je joignis néanmoins 
Rabbi Raphaël pour prendre conseil auprès de lui. 
Nous en vînmes à la conclusion qu’effectivement, 
nous ne pouvions nous le permettre.

Plusieurs semaines passèrent, et durant toute cette 

J’appris alors qu’il appartenait 
à un frère et une sœur, non-
juifs, qui demandaient 400000 
euros de pas-de-porte. Ce prix 
me semblait dépasser largement 
nos moyens, mais je joignis 
néanmoins Rabbi Raphaël pour 
prendre conseil auprès de lui. 
Nous en vînmes à la conclusion 
qu’effectivement, nous ne 
pouvions nous le permettre.
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période, je constatais que le 
panneau en question était 
toujours là. Je rappelai alors pour 
m’enquérir du prix, mais bien 
qu’il eût baissé, il restait encore 
trop élevé – d’où aurions-nous 
une telle somme ?

Je m’adressai alors à notre Maître, Rabbi David Pinto 
chelita. Il écouta attentivement mon discours, me posa 
quelques questions, et une fois qu’il eut bien compris de 
quoi il s’agissait, formula la bénédiction : « Qu’il y ait 
de bonnes nouvelles ! »

Après quelque temps, de manière tout à fait 
extraordinaire et irrationnelle, le propriétaire nous 

contacta pour nous informer, à notre plus grande surprise, 
qu’il était prêt à nous le louer en renonçant totalement au 
pas-de-porte !

Les mots ne suffisent pas à exprimer l’incroyable 
miracle dont nous avons été l’objet. Il s’agissait bien 
là d’un véritable prodige, découlant sans nul doute du 
mérite du juste et saint Rabbi ‘Haïm Pinto – puisse son 
mérite nous protéger –, pour l’honneur et le souvenir 

duquel ce lieu 
d’étude et de prière 
allait être fondé. 
Nous sommes 
persuadés que la 
bénédiction de 
Rabbi David a, elle 
aussi, contribué à 

la création de cette prestigieuse synagogue, qui sert 
également de lieu d’étude et est appelée à devenir, avec 
l’aide de D.ieu, un phare spirituel pour l’ensemble des 
Juifs marseillais. 

515151



Que le mérite
de nos ancêtres
nous protège
Dans l'attente
De la DélivRance
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ces saints Qui 
intercèdent 
pour nous
pèlerinage de notre maître chelita
sur les tombeaux des tsaddikim
en ukraine, Bulgarie et pologne
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ces saints Qui 
intercèdent 
pour nous
pèlerinage de notre maître chelita
sur les tombeaux des tsaddikim
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les Justes de la famille sarfati,  
de mémoire bénie

lalla solica Hatsadika zal

cimetière de Fès

Rabbi chemouel elbaz zatsal

Rabbi Yehouda Ben attar zatsal

le Juste et saint 
Rabbi David abou'hatseira zatsal

le Juste et saint 
Rabbi David abou'hatseira zatsal

Rabbi vidal Hatsarfati zatsal

Rabbi its'hak abou'hatseira zatsal
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Dans les tentes des Justes

Hilloula 
de Rabbi Moché 
Aharon Pinto

 zatsal
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Prière sur 
les tombes de Rabbi 
Y i'hia et son épouse 

Mamah Harfi, 
de mémoire

 bénie
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Dans les tentes des Justes

Inauguration 
de la nouvelle école 

juive de Cordoba
 en Argentine

Visite de notre  
Maître chelita  

dans la communauté  
Hevrat Pinto, 

Argentine
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Dans les tentes des Justes

Hilloula 
de Rabbi 'Haïm 
 Pinto zatsal,

au Maroc 
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Dans les tentes des Justes

Ben
hazemanim à 

Orot 'Haïm
 ouMoché
Ashdod

Opération
 Kim'ha deDepiss'ha

 à Orot 'Haïm
ouMoché
 Ashdod
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Dans les tentes des Justes

Distribution 
de la série Pa'had David 

à la Yéchiva 
Or Torah

Achèvement  
de l'étude du traité 

Ketouvot au Collel du 
soir Peniné David, 

Jérusalem

Visite de 
notre Maître chelita 

chez le Gaon
Rav  Kanievsky chelita 

et chez le Gaon 
Rav Steinmann

 chelita



Voici la porte 
 de l’Eternel,  

les justes la franchiront !

« On n’employa à la construction 
du Temple que des pierres intactes »

Institutions Mikdach leDavid
Projet de l’édifice qui sera, si D.ieu veut, 

 prochainement construit dans le Maar d’Ashdod

זה השער לה' 
צדיקים יבואו בו


